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ANNEXE I - PLAN DE SITUATION 
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ANNEXE II - PHOTOGRAPHIES DU SITE 
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Vue éloignée du site 

 

Vue proche – prise de vue 2 
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Vue proche – prise de vue 3 

 

Vue proche – prise de vue 4 
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Vue proche – prise de vue 5 

 

Vue proche – prise de vue 6 



Reconfiguration de la plateforme de l’aéroport d’Angoulême-Cognac  Annexes au Cerfa n°14734*03 
 

 
TPF ingénierie JB – IAN210027 - AnnexCasparCas- 01 – Janvier 2022 Page 8 

 

Vue proche – prise de vue 7 
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ANNEXE III - PLANS DU PROJET 

III.1 - EQUIPEMENTS AEROPORTUAIRES 

III.1.1 - PLAN MASSE 

 
Plan masse (échelle : 1/2 500)
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III.1.2 - TAXIWAY EST 

 
Plan du nouveau taxiway Est 
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III.1.3 - TAXIWAY OUEST ET VOIE DE CIRCULATION 

 
Plan du nouveau taxiway Ouest 
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III.2 - AMENAGEMENT DES EXUTOIRES D’EAUX PLUVIALES EXISTANTS 

 
 

 
 

Ouvrages d’assainissement 
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Exutoire 1 

  



Reconfiguration de la plateforme de l’aéroport d’Angoulême-Cognac  Annexes au Cerfa n°14734*03 
 

 
TPF ingénierie JB – IAN210027 - AnnexCasparCas- 01 – Janvier 2022 Page 14 

 
Exutoire 2 
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Canalisation sous taxiway Ouest  
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Raccordement conduite - fossé 
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Exutoire 3  
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Exutoire 4 
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Exutoire 5  
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ANNEXE IV - PLANS DES ABORDS 
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ANNEXE V - PLANS DE SITUATION VIS-A-VIS DES ZONES NATURA 2000 
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ANNEXE VI - NOTE DE PRESENTATION DU PROJET 

VI.1 - NATURE DU PROJET 

Dans le cadre de son développement, l’aéroport Angoulême Cognac a décidé une nouvelle configuration et la mise 
en conformité de ses équipements aéroportuaires pour accompagner la croissance de l’école de pilotage d’Airbus 
et notamment :  

- La création d’un taxilane ou voie de circulation de 2 200 m2, 
- La création de deux taxiways à l’Est (3 100 m2) et à l’Ouest (1 660 m2) de part et d’autre du taxiway existant. 

 
En complément, le projet prévoit la mise en conformité des 5 exutoires des eaux pluviales existants en cohérence 
avec le dossier de déclaration « Loi sur l’eau » de décembre 2006. 
 
A noter qu’une réunion publique est prévue le 29 avril 2022. Un support visuel plaquette sera préalablement réalisé 
et envoyé aux habitants de Brie et Champniers afin d’en débattre. Une journée porte ouverte sera organisée le 
lendemain, le samedi 30 avril, avec pour principal objectif de faire découvrir la plateforme de l’intérieur en 
emmenant les participants à proximité des endroits où seront implantés les deux taxiways. 
 

 
Vue d’ensemble du projet (les deux nouveaux taxiways et la voie de circulation apparaissent en gris, les accotements engazonnés sont 

représentés en vert) 
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VI.2 - OBJECTIFS DU PROJET 

Il s’agit avant tout d’une opération de régularisation, de mise à jour et de dimensionnement de l’infrastructure 
(sans extension de périmètre dans l’emprise aéroportuaire) en cohérence avec l’augmentation de trafic constatée 
maintenant depuis 2 ans liée à l’implantation de l’école de pilotes Airbus  pilotes Airbus (Airbus Flight Academy) 
dans le courant de l’année 2019, qui vise à la formation ab initio (depuis le commencement) des pilotes, sur de 
petits avions, en plus des formations avancées qu'Airbus réalise déjà sur ses avions de ligne. 
 
L’objectif premier est d’améliorer sensiblement la gestion par les agents de la tour de contrôle de la sécurité 
aérienne locale fragilisée, en créant 2 accès supplémentaires (les 2 taxiways en vue ci-dessus) à la piste principale 
à partir des parkings avions, afin de conjuguer les phénomènes actuels observés de saturation de l’espace de 
circulation au sol et en vol dans le circuit de piste avec des tours d’attente et manœuvres intempestives de 
déroutement. 
En effet, il n’existe aujourd’hui qu’un seul accès à la piste principale qui est le taxiway central. 
 
La mission régalienne de sécurité aérienne à proximité de la plateforme d’Angoulême est aujourd’hui 
progressivement dégradée, et la fluidification attendue de la circulation des avions au sol et en vol (écoulement 
plus rapide du trafic) devra restaurer une marge sécuritaire sans accidentologie en correspondance avec le nouveau 
trafic régulier de 29 000 mouvements en 2021. 
 
Concrètement, les 2 nouveaux taxiways et la voie de circulation les reliant devraient générer une moindre 
occupation temporelle simultanée de la piste principale à la fois au décollage et à l’atterrissage (pas de remontée 
totale ou partielle de piste), des trajectoires mieux maîtrisées dans le circuit de piste avec réduction des 
désagréments et dangers environnementaux mais également des parkings avions libérés par une moindre attente 
au décollage des aéronefs directement à l’intérieur des taxiways créés sans perturber le reste de la circulation 
générale (alignement plus précoce). 
 
La flotte d’avions basés sur site est aujourd’hui stabilisée et constante (12 avions-école) après avoir doublée depuis 
2019. Il n’est pas prévu d’avions supplémentaires en 2022, et le trafic prévisionnel de l’année 2022 devrait être 
sensiblement équivalente à celle observée en 2021, soit de l’ordre de 30 000 mouvements (voir le tableau présenté 
au chapitre VI.4 qui confirme cette tendance).  
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VI.3 - COMPOSANTES DU PROJET 

 
Aire de stationnement actuelle (vue aérienne du 20/04/2017) 

 
Le programme de l’opération prévoit : 

- L’adaptation du marquage des postes BRAVO afin d’accueillir : 
 3 postes avions, appareils critiques : Cessna 560 et LearJet 60 (env.1 : 17,00 m ; long.2 : 17,90 m), 
 Ou 2 plots hélicoptères moyens et 1 plot hélicoptère « léger » (LHT3 max : 13,75 m et 12,50 m), 

- Adaptation du marquage des postes HOTEL afin d’accueillir : 
 1 plot hélicoptère moyen (LHT max : 13,75 m), 
 2 plots hélicoptères « légers » (LHT max : 13,00 m), 
 Ou 3 postes avions, appareils critiques : TBM 930 et LearJet 35A (env. : 13,00 m ; long. : 16,00 m), 

- Adaptation du marquage des postes HOTEL afin d’accueillir : 
 1 poste avion commercial, appareils critiques : 737 MAX 8 et CRJ 1000 (env. : 36,00 m ; long. : 

39,50 m), 
 1 poste avion régional, appareil critique : ATR42-600 (env. : 24,60 m ; long. : 22,70 m), 
 1 poste avion « léger », appareils critiques : Citation X et Challenger 350 (env. : 21,00 m ; long. : 

22,50 m), 
- Adaptation du marquage des postes ALPHA (renommés TANGO) afin d’accueillir : 

 2 postes avions légers autonomes, appareils critiques : Cirrus SR22 et Cessna 340A (env. : 11,67 m ; 
long.: 10,46 m), 

- Création de deux taxiways (Est et Ouest) : La création de taxiways supplémentaires à l’Ouest et à l’Est du 
taxiway central existant permettrait un écoulement du trafic plus rapide, en évitant notamment aux avions-
école de remonter systématiquement toute la piste avant de décoller. Cette configuration permet 
également une libération plus rapide de la piste en cas de dépassement du taxiway central, et permet aux 
avions en attente de s’aligner plus tôt. 

 Les taxiways sont destinés uniquement aux aéronefs de code A, 
 les dimensions critiques retenues pour les aéronefs de code A sont une envergure maximale de 

14,99 m et une largeur hors tout du train principal (OMGWS) inférieure ou égale à 4,49 m. 
 

                                                           
1 Envergure 
2 Longueur 
3 Longueur Hors Tout, rotors tournants, de l’hélicoptère 
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VI.3.1 - TAXIWAY EST 

 
 
Le taxiway est dimensionné pour tout aéronef de code A ayant une largeur hors tout de train principal (OMGWS) 
inférieur à 4,50 m. 
L’axe du taxiway est à 158 m de l’axe de la piste, permettant ainsi une utilisation par des aéronefs de code C, même 
en approche aux instruments. 
 

 Largeur de voie de circulation 

Lettre de code Largeur [m] 
Accotement [m] 

(distance symétriquement de part et 
d’autre de l’axe) 

Observation 

A 7,5 15,5 Conforme 

 

 Profil en long 

Lettre de code Pente maxi Rayon rentrant minimal Observation 

A 2 % 2 500 m Conforme 

 

 Pentes transversales maximum 

Lettre de code Taxiway Accotement Observation 

A 2.0 % 3 % montant - 5% descendant Conforme 

 
La géométrie est conforme et ne nécessite aucune demande de dérogation vis-à-vis de l’Agence Européenne de la 
Sécurité Aérienne (EASA). 
Le point d’attente est placé à 90 m de l’axe de la piste conformément aux exigences réglementaires pour une piste 
destinée aux approches de précision. 
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Depuis le taxiway Est, la longueur de décollage au QFU 284 sera de 1 301 m. 
Entre la piste et le taxiway, un fossé sera réalisé le long du taxiway pour la récupération des eaux 
pluviales. 
Pour le balisage de nuit du taxiway, il est proposé la mise en place des balises rétro réfléchissante. 
Ces balises seront implantées tous les 60 m en section courante et tous les 20 m dans la courbe, à 
3 m du bord du taxiway. 
 
 

VI.3.2 - TAXIWAY OUEST ET VOIE DE CIRCULATION 

 
 
D’un point de vue géométrique, les implantations du taxiway Ouest et de la voie de circulation sont 
interdépendantes et sont donc présentés suivant un seul et même chapitre. La topographie du site actuel, 
notamment au droit du bord de piste et du parking existant, ont amené à présenter une solution intermédiaire 
mixte respectueuse des pentes en long et en travers mais avec une non-conformité des courbes de raccordements 
atténuée par le respect des règles de visibilité. Cette solution a été validée par la Direction de la Sécurité de 
l’Aviation Civile (DSAC) Sud-Ouest. 
 

                                                           
4 L’aéroport dispose d’une piste orientée Est-Ouest dénommée 10-28. La configuration QFU10 correspond aux atterrissages et décollages face 
à l’Est et la configuration QFU28 correspond aux atterrissages et décollages face à l’Ouest. 



Reconfiguration de la plateforme de l’aéroport d’Angoulême-Cognac  Annexes au Cerfa n°14734*03 
 

 
TPF ingénierie JB – IAN210027 - AnnexCasparCas- 01 – Janvier 2022 Page 27 

Nota : Actuellement, cette réglementation EASA n’est pas applicable sur Angoulême car l’aéroport propose des vols 
à moins de 10 000 passagers, et ce seuil ne risque pas d’être atteint prochainement. 
En revanche, la future règlementation française devrait se rapprocher fortement de l’EASA dans sa future mouture. 
Les caractéristiques proposées sont conformes à la réglementation française actuelle. 
 

VI.3.2.1 - Taxiway Ouest 

Le taxiway est dimensionné pour tout aéronef de code A ayant une largeur hors tout de train principal (OMGWS) 
inférieur à 4,50 m. 
Le point d’attente est placé à 126 m de l’axe de la piste conformément aux exigences réglementaires pour une piste 
de code 3 destinée aux approches de précision. 
Nota : l’espace entre le point d’attente et la bande du taxiway de contournement DELTA est suffisant 
pour permettre à un aéronef de code A d’être en attente sans bloquer la circulation sur l’aire DELTA. 
 
Depuis le taxiway Ouest, la longueur de décollage au QFU 10 sera de 1 175 m. 
Pour le balisage de nuit du taxiway, il est proposé la mise en place des balises rétro réfléchissante, 
il en sera de même le long du taxilane. 
Ces balises seront implantées tous les 60 m en section courante et à 3 m du bord du taxiway.  
 
 

 Largeur de voie de circulation 

Lettre de code Largeur [m] 
Accotement [m] 

(distance symétriquement de part et 
d’autre de l’axe) 

Observation 

A 7,5 15,5 Conforme 

 

 Profil en long 

Lettre de code Pente maxi Rayon rentrant minimal Observation 

A 

2,96 % 1 000 m 

Dérogatoire sur le rayon 
rentrant minimal 

Mais visibilité conforme et 
vérifiée. 

 

 Pentes transversales maximum 

Lettre de code Taxiway Accotement Observation 

A 
2,0 % 

3 % montant - 5% 
descendant 

Conforme 
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VI.3.3 - AMENAGEMENT DES EXUTOIRES DES EAUX PLUVIALES 

 
 

 Exutoire n°1  
Les travaux prévus sur l’exutoire n°1 concernent la mise en place d’un ouvrage de pour un débit de traitement de 
100 l/s avec by pass au-delà de ce débit.  
  

 Exutoire n°2  
Les travaux sur l’exutoire n°2 concernent la reprise des ouvrages de collecte des aires de stationnement existantes 
et d’une partie de la piste et la mise en place d’un ouvrage de traitement pour un débit de traitement de 120 l/s 
avec by pass au-delà de ce débit.  
  

 Exutoire n°3  
Les travaux sur l’exutoire n°3 concernent la reprise des ouvrages de collecte des aires de stationnement existante 
à l’Ouest et d’une partie de la piste et la mise en place de 3 ouvrages de traitement pour des débits de traitement 
de 100 à 120 l/s avec by pass au-delà de ces débits.  
  

 Exutoire n°4  
Les travaux prévus sur l’exutoire n°4 concernent la mise en place d’un ouvrage de traitement pour un débit de 
traitement de 50 l/s avec by pass au-delà de ce débit.  
  

 Exutoire n°5  
Les travaux prévus sur l’exutoire n°5 concernent la mise en place d’un ouvrage de traitement pour un débit de 
traitement de 100 l/s avec by pass au-delà de ce débit. 
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VI.4 - PRINCIPALES CARACTERISTIQUES DES TYPES D’AVIONS ET D’HELICOPTERES ACCUEILLIS SUR SITE 

Activité Type d’aéronef 
Effectif 
actuel 

Effectif 
projeté 

Moteur 
(puissance) 

Consommation 
moyenne 

Nombre de 
mouvements 

actuels en 
moyenne 
annuelle 

Nombre de 
mouvements 

projetés en 2022 
après travaux en 

moyenne annuelle 

Aéroclub 
d’Angoulême 

Avion 
biplace 

CESSNA 150 2 2 
Continental 0-
200 (100 ch) 

20 l/h en croisière 1914 2000 

CESSNA 152 2 2 
Lycoming 0-235-
L2C (110 ch) 

24 l/h en croisière 2145 2000 

Avion 
quadriplace 

CESSNA 172 1 1 
Lycoming 
injection 180 cv 
IO 360 (180 ch) 

35 l/h en croisière 702 700 

MCR 4S 1 1 
Rotax 
912S (100 ch) 

20 l/h en croisière 250 250 

Océanair 
TC160 

1 1 
Lycomming 
O320-D2A 
(160 ch) 

35 l/h en croisière  114 100 

ULM 

Super 
Guépard 

1 1 
Rotax 
912S (100 ch) 

20 l/h en croisière 1008 1000 

ZENAIR XL 1 1 
Rotax 
912S (100 ch) 

20 l/h en croisière 390 400 

Association des 
Ailes 
Angoumoisines 
et Charentaises 

Avion 
remorqueur 

Rally 1 0   272 0 
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Activité Type d’aéronef 
Effectif 

 
actuel 

Effectif 
projeté 

Moteur (puissance) Consommation 

Nombre de 
mouvements 

actuels en 
moyenne 
annuelle 

Nombre de 
mouvements 

projetés en 2022 
après travaux en 

moyenne annuelle 

Ecole de 
pilotage 
Airbus Flight 
Academy 
Europe 

Avion 
monomoteur 

Cirrus SR20 8 8 IO-390-C3B6 (215 ch) 44 l/h en croisière 9585 9600 

Avion 
monomoteur 

Cirrus SR22 1 1   174 170 

Avion multi 
moteur 

Diamond 
DA42 VI NG 

3 3 
2 moteurs Austro 
Engine AE300 (170 ch) 

35 l/h en croisière 2180 2200 

Avion 
monomoteur 

CP10 1 1   8 10 

Avion 
monomoteur 

D140 1 1   28 25 

Avion 
biplace 
monomoteur 

Grob 120 A-F 2 2 
Lycoming AEIO-540 
D4D5 (260 ch) 

45 l/h en croisière 262 260 

Centre de 
formation 
pour 
hélicoptère 
Heli-Union 
Training 
Center 

Hélicoptère 
biplace léger 

Cabri G2 3 3 
Un moteur Lycoming O-360 de 180 chevaux 
(134 kW), abaissé à une puissance de 145 
chevaux (108 kW). 

2447 2400 

Hélicoptère 
moyen 
polyvalent 

Ecureuil 
AS350 

1 1  278 250 

Ecureuil 
AS355 

1 1  439 400 

Dolphin AS 
365N3 

1 1 

Un moteur ARRIEL module 2c 
- Puissance de décollage (Pendant 

5 mn) : 635 kW 
- Puissance en continu : 597 kW 

367 200 
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Activité Type d’aéronef 
Effectif 
actuel 

Effectif 
projeté 

Moteur (puissance) Consommation 

Nombre de 
mouvements 

actuels en 
moyenne 
annuelle 

Nombre de 
mouvements 

projetés en 2022 
après travaux en 

moyenne annuelle 

Aviation 
Privée et 
d’Affaires 

Turbopropulseurs 
(1 – 5 sièges) 

BEECHCRAFT 
BARON G58 

0  
2 Continental IO-520-C 
(2*285 ch) 

 174 150 

Turbopropulseurs 
(5 – 9 sièges) 

MITSUBISHI 
MU-2 

0  
2 turbopropulseurs 
Garrett TPE331-6-251M 
(2*579 kW) 

 66 70 

Turbopropulseurs 
(9 – 19 sièges) 

KING AIR 350 0  
2 moteurs Pratt & 
Whitney Canada PT6A-
60A (2*782 kW) 

 42 40 

Jets privés ultra 
légers 
(1 - 5 sièges) 

Embraer 
Phenom 100  

0  

 

0,382 
m3/heure en 

moyenne 
6 10 Citation 

Mustang  

Eclipse EA500 

Jets privés légers 
(5 - 7 sièges) 

Citation CJ2  

0  
0,459 

m3/heure en 
moyenne 

30 30 Citation CJ3  

Learjet 31A  

Jets privés 
intermédiaires 
(8 - 10 sièges) 

Hawker 1000  

0   
0,900 

m3/heure en 
moyenne 

40 40 

Challenger 
300 

Learjet 60  

Hawker 
800XP  
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Activité Type d’aéronef 
Effectif 
actuel 

Effectif 
projeté 

Moteur (puissance) Consommation 

Nombre de 
mouvements 

actuels en 
moyenne 
annuelle 

Nombre de 
mouvements 

projetés en 2022 
après travaux en 

moyenne annuelle 

Aviation 
Privée et 
d’Affaires 

Jets privés longs 
courrier 
(10 - 16 sièges) 

Gulfstream G-
450 

0   
1,449 

m3/heure en 
moyenne 

10 10 Gulfstream G-
550  

Global 5000  

Falcon 7X 

Avions de ligne 
VIP (16 - 50 sièges) 

Airbus A318 

0   
2,373 

m3/heure en 
moyenne 

10 10 
Boeing BBJ 

Armée 

Avion Alpha jet 0    29 20 

Avion Transal C160 0    2 2 

Avion C212 0    1 1 

Avion D140 0    7 5 

Avion E121 0    41 40 

Avion FA50 0    2 2 

Avion F2TH 0    2 2 

Avion F900 0    2 2 

Avion FA7X 0    6 6 

Avion Grob G120 0    1247 1200 

Avion Mirage 2000 0    9 10 

Avion Rafale 0    3 3 

Avion TBM700 0    151 120 

Avion Pilatus PC21 0    634 600 

Avion PC6T 0    4 4 

Avion FA10 0    6 6 
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Activité Type d’aéronef 
Effectif 
actuel 

Effectif 
projeté 

Moteur (puissance) Consommation 

Nombre de 
mouvements 

actuels en 
moyenne 
annuelle 

Nombre de 
mouvements 

projetés en 2022 
après travaux en 

moyenne annuelle 

Armée 

Hélicoptère EC20 0    16 16 

Hélicoptère EC25 0    13 13 

Hélicoptère Gazelle 0    6 6 

Hélicoptère Puma 0    2 2 

Hélicoptère Tigre 0    2 2 

Hélicoptère EC75 0    2 2 

Hélicoptère EC135 0    11 11 

Hélicoptère EC145 0    1 1 

Hélicoptère AS32 0    5 5 

Hélicoptère AS50 0    11 11 

Hélicoptère AS55 0    6 6 

Hélicoptère AS65 0    2 2 
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ANNEXE VII - SENSIBILITE ENVIRONNEMENTALE DU PROJET  

VII.1 - PERIMETRE DE PROTECTION DE CAPTAGE 

Le projet est concerné par le périmètre de protection rapproché du captage en rivière de Coulonge-sur-Charente, 
instauré par arrêté préfectoral en date du 31 décembre 1976. 
 
Dans ce périmètre, il est interdit : 

- Le transport par voie fluviale de produits dangereux liquides ou solides, 
- Tout rejet de produits radio-actifs, 
- Le lavage des voitures le long du cours de la Charente et de ses affluents sur 50 m de part et d'autre des 

rives, 
- Les rejets d'eau qui risquent de compromettre la salubrité publique, l'alimentation des hommes et des 

animaux, la satisfaction des besoins domestiques, les utilisations agricoles ou industrielles, la sauvegarde 
du milieu piscicole, 

- L'épandage de purin dans une bande de 25 m de largeur de part et d'autre de la Charente et deses affluents, 
- Au droit des alluvions récentes de la basse vallée de la Charente et des vallées affluentes délimitées sur la 

carte en annexe de l’arrêté préfectoral : 
 Le stockage d'hydrocarbures liquides, 
 Le stockage et l'épandage d'engrais humains, 
 L'installation d'élevages industriels ou semi-industriels (porcins, ovins, etc). 

 
Sont soumis à règlementation : 

- La mise en place de nouveaux établissements de 1ere ou 2ème catégorie, 
- Les décharges contrôlées d’ordures ménagères, 
- La pose de pipe-line ou conduites souterraines servant au transport fluide autres que l’eau et le gaz naturel. 

 
Le projet ne comporte aucune activité interdite ou soumise à la règlementation listé ci-dessus. Il ne se situe pas au 
droit des alluvions récentes de la basse vallée de la Charente ou dans ses vallées affluentes, le stockage 
d’hydrocarbures liquides n’est de ce fait pas interdit sur site.  
 
De plus, le projet n’a pas d’incidence particulière sur les captages d’eau potable pour les raisons suivantes :  

- Il n’occasionnera aucune modification significative de la qualité des eaux souterraines ou superficielles, 
- Il améliore la gestion des eaux de ruissellement des eaux pluviales du site par la mise en place d'un système 

de traitement, 
- Il n’implique aucun prélèvement ni rejet d’eau dans les eaux superficielles ou souterraines. 
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VII.2 - ALEA RETRAIT-GONFLEMENT DES ARGILES 
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L’aléa au risque de retrait-gonflement des argiles sera pris en compte dans la mise en œuvre du projet. En effet, les 
travaux seront réalisés dans des conditions météorologiques favorables. Dans le cas contraire, la portance de la 
plateforme pourrait chuter et nécessitera la mise en œuvre d’une couche de forme graveleuse d’épaisseur adaptée 
au trafic. 
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ANNEXE VIII - VOLET ACOUSTIQUE 

Une campagne de mesures de bruit a été réalisée en situation actuelle par le bureau d’étude Gantha en 2021. 
 
Une deuxième campagne sera réalisée après mise en œuvre du projet afin de définir précisément les impacts du 
projet sur l’environnement sonore et les éventuelles mesures de la séquence Eviter-Réduire-Compenser à 
appliquer, voire une révision du Plan d'exposition au Bruit de l'aéroport. 
 
Le rapport des mesures acoustiques réalisé en 2021 est présenté ci-après. 
 
Par ailleurs, un rapport simplifié des mesures acoustiques a été réalisé par le même bureau d’étude en 2022 et est 
présenté à la suite du premier rapport. 
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1 CONTEXTE ET OBJET 

L’Aéroport Angoulême-Cognac a demandé à Gantha de réaliser des mesures de bruit dans le voisinage aux 
abords de l’aéroport. 

L’activité de la plateforme est corrélée aux utilisateurs suivants : 

 École Airbus Flight Academy Europe, 

 Aéroclub d’Angoulême, 

 École de pilotage d’hélicoptères Heli-Union Training Center, 

 Vols privés ou d’affaires. 

La présente mission concerne principalement les 2 premières activités. 

Nota bene : une activité militaire est aussi présente dans le secteur. Le bruit des avions militaires n’est pas étudié 
ici. 

2 PRÉSENTATION DU BUREAU D’ÉTUDES 

Nom et adresse 

GANTHA, Agence de Nantes 

8, avenue des Thébaudières 

Immeuble Le Sillon 

44800 SAINT-HERBLAIN 

Chargé d’études David GUERIN, Ingénieur Acousticien 

Qualification Qualification OPQIBI sous le n° 12 08 2488 

3 GRANDEURS ACOUSTIQUES UTILISÉES 

3.1 Définitions 

Bruit ambiant : bruit total existant dans une situation donnée pendant un intervalle de temps donné. Il est 
composé de l’ensemble des bruits émis par toutes les sources proches et éloignées. 

Bruit particulier : composante du bruit ambiant qui peut être identifiée spécifiquement et que l’on désire 
distinguer du bruit ambiant notamment parce qu’il est l’objet d’une requête. Il s’agit, dans le cadre de cette 
étude, des émissions sonores engendrées par les survols d’avions liés à l’activité de l’aéroport d’Angoulême. 

Bruit résiduel : bruit ambiant, en l’absence du (des) bruit(s) particulier(s), objet(s) de la requête considérée. 

3.2 Indicateurs 

 Énergétiques 

La notion de bruit s’exprime en « décibel pondéré A » (dB(A)), le choix de la pondération est lié à la réponse de 
l’oreille ; la pondération A est destinée à reproduire le bruit perçu par l’oreille humaine (plus sensible aux 
moyennes et hautes fréquences). 

Le LAeq est le niveau de pression continu équivalent pondéré par le filtre A, mesuré sur une période d’acquisition. 

La signification physique la plus fréquemment citée pour le terme LAeq (t1, t2) est celle d’un niveau sonore fictif 
qui serait constant sur toute la durée (t1, t2) et contenant la même énergie acoustique que le niveau fluctuant 
réellement observé. 

Dans le cadre de la présente étude, les périodes de référence sont la période diurne/jour (de 6 heures à 
22 heures) et la période nocturne/nuit (de 22 heures à 6 heures). Nous étudierons aussi la période 9 heurs 22 
heures, représentatives de l’activité de la plateforme. 
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Les indicateurs de bruit associés sont : 

 LAeq 6h-22h, niveau de pression acoustique continu équivalent pondéré A pendant la période de 6 h à 22 h, 

 LAeq 22h-6h, niveau de pression acoustique continu équivalent pondéré A pendant la période de 22 h à 6 h, 

 LAeq 9h-22h, niveau de pression acoustique continu équivalent pondéré A pendant la période de 9 h à 22 h. 

 Statistiques - Évènementiels 

L’indicateur NA (Number of events Above) donne, dans le cadre de la présente étude, le nombre de mouvements 
(décollages, atterrissages ou survols) d’avions qui dépassent un certain niveau de bruit (seuil) durant une 
période donnée. 

Ce seuil est défini dans la présente étude à partir de l’indicateur LAmax,1s (niveau de bruit maximum sur 1 seconde 
au passage d’un avion à un emplacement donné). 

Cet indicateur permet de répondre à la question : « Combien d’avions par jour dépassent, en moyenne, un niveau 
de bruit maximum fixé ? » 

L’ACNUSA (Autorité de Contrôle des Nuisances Aéroportuaires) et le Conseil national du bruit a encouragé, dans 
son avis sur les indicateurs relatifs au bruit généré dans l’environnement du 12 juin 2019, l’utilisation des 
indicateurs événementiels et des indicateurs statistiques en complémentarité des indicateurs énergétiques. 

4 DOCUMENTS OFFICIELS DE RÉFÉRENCE 

Les mesures seront réalisées selon les prescriptions des documents suivants : 

 NFS 31-190 « Caractérisation des bruits d'aéronefs perçus dans l'environnement », 

 Protocole de l’ACNUSA. 

5 L’AÉROPORT 

5.1 Description de la piste 

Aperçu de la piste 

 

L’aéroport dispose d’une piste orientée Est-Ouest dénommée 10-28. La configuration QFU10 correspond aux 
atterrissages et décollages face à l’Est et la configuration QFU28 correspond aux atterrissages et décollages face 
à l’Ouest. 

La répartition moyenne annuelle observée est la suivante (données aéroport) : 

 QFU10 : 50 % du temps, 

 QFU28 : 50 % du temps.  



Référence : 2021-188-001 Mesures acoustiques aux abords de l’aéroport Angoulême-Cognac (16) 

Novembre 2021 Page 6/20 
 

5.2 Activité de l’aéroport 

En 2020, la plateforme a enregistré 27 970 mouvements répartis de la façon suivante : 

 École Airbus : 12 303 soit 44 % 

 Aéroclub : 7 727 soit 28 % 

 École Hélico Héli-Union : 3 540 soit 13 % 

 Aviation privée et affaire 

En 2021, il est prévu une légère augmentation à 30 000 mouvements environ liée à l’activité de l’école Airbus. 

5.3 Flotte 

 École Airbus 

Source 2021 : https://www.airbus-flight-academy.com/en/flight-school/integrated-training/ 

Le GROB 120A est peu utilisé par l’école AIRBUS. Les DA42 représentent 25% de leur flotte, le reste est constitué 
des Cirrus. 

 Cirrus SR20 

- Passagers: 3 (+1 pilote) 

- Envergure: 12 m 

- Charge utile : environ 400 kg 

- Vitesse de croisière: 325 km/h 

- Vitesse de vol maximale: 348 km/h 

- Altitude maximale de vol: 17 500 ft 

- Puissance: 200 ch 

- Avionique Garmin 1000 

 Diamond DA42 VI NG 

- Passagers: 3 (+1 pilote) 

- Envergure: 13.55m 

- Charge utile : environ 500 kg 

- Vitesse de croisière: 325 km/h 

- Vitesse de vol maximale: 348 km/h 

- Altitude maximale de vol: 18 000 ft 

- Puissance: 2 x 168 ch 

- Avionique : Garmin 1000 NXi 

 Grob 120 

- Passagers: 1 (+1 pilote) 

- Envergure: 10 m 

- Charge utile : environ 400 kg 

- Vitesse de croisière: 325 km/h 

- Vitesse de vol maximale: 348 km/h 

- Altitude maximale de vol: 18 000 ft 

- Puissance: 260 HP à 2700 RPM 

- Avionique : 2 Garmin GNS 430 + 2 EHSI (RMI) + 1 EDM 
(Engine Data Management) 
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 Aéroclub 

Source 2021 : http://aeroclub-angouleme.fr/flotte/ 

Avec 8 avions et 2 ULM, la flotte de l’aéroclub d’Angoulême est en mesure de répondre de façon satisfaisante 
aux besoins de ses pilotes et des visiteurs : 

 Biplace (quatre CESSNA : 2 C150 et 2 C152) : 

- Passager : 1 (+1 pilote)  

- Moteur : Continental 0-200-A (C150) et Lycoming 0-235-L2C (C152) 

- Hélice : Mc Cauley 

- Vitesse propre : 90 kts (165 km/h) et 100 kts (185 km/h) 

 Quadriplace (4 avions) : 

- MCR 4S 

 Marque : Dyn’Aéro 

 Moteur : Rotax 912S 

 Hélice : MT Propeller 

 Vitesse propre : 115 kts (210 km/h) 

- C172-R 

 Marque : Cessna 

 Moteur : Lycoming injection 180 cv IO 360 

 Hélice : Mc Cauley 

 Vitesse propre : 110 kts (204 km/h) 

- TC160 

 Marque : Océanair 

 Moteur : Lycomming O320-D2A 

 Hélice : Sensenich 

 Vitesse propre : 115 kts (230 km/h) 

 Consommation : 32 l/h en croisière (à 2500 tr/min) 

 un ULM « Super Guépard » :  

- Marque : Aéroservices Guépard 

- Type : SG10 

- Moteur : Rotax 912 S de 100 CV 

- Hélice : Tripale DUC 

- Vitesse propre : 175 km/h 

 un ULM « ZENAIR » construit à l’atelier 

- Marque : Zenair 

- Type : CH 601 XL 

- Moteur : Rotax 912 S de 100 CV 

- Hélice : Tripale DUC 

- Vitesse propre : 180 km/h 
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 École Hélico Héli-Union 

Source 2021 : https://www.hutc.fr/fr/helicopteres/ 

 CABRI G2 

Cabri G2 pour la formation en vol léger, fiable, sûr et économique.  

Ce type d’hélicoptère est fabriqué par la société française Guimbal. 

 

 

 AS 365N & N3 

L’AS 365 « Dauphin » est un hélicoptère bimoteur développé par Eurocopter 
(Airbus Helicopters maintenant).  

Hali Union possède un AS365 N et un AS365 N3. 

 

5.4 Trajectoires 

 QFU10 - Face à l’est 

Lors d’une journée significative en QFU10 (atterrissages et décollages face à l’Est) du trafic moyen annuel -le 23 
mars 2021- la DSAC-SO a fourni le chevelu des mouvements. On compte pour cette journée 230 mouvements 
répartis ainsi : 

 École Airbus : 109 soit 47 % 

 Aéroclub : 68 soit 29 % 

 École Hélico Héli-Union : 38 soit 16 % 

 Militaires et autres : 15 soit 6 % 

Le plan ci-après montre les principales trajectoires empruntées lors de cette journée représentative : 

Trajectoires – QFU10 
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 QFU28 - Face à l’ouest 

Lors d’une journée significative en QF28 (atterrissages et décollages face à l’Ouest) du trafic moyen annuel -le 
20 octobre 2020- la DSAC-SO a fourni le chevelu des mouvements.  

Le plan ci-après montre les principales trajectoires empruntées lors de cette journée représentative : 

Trajectoires – QFU28 

 

6 MESURAGES ACOUSTIQUES 

Avant-propos : il s’agit ici de présenter la une campagne de mesures de bruit pour caractériser et quantifier 
l’impact acoustique des survols. Cette campagne de mesure a été séparée en 2 interventions correspondant aux 
2 configurations d’utilisation de la piste 10-28 de l’aéroport (vent d’Ouest et vent d’Est). 

6.1 Protocole de mesurages 

La prestation a consisté à réaliser des mesurages des indicateurs acoustiques afin de caractériser l'ambiance 
sonore aux abords de la plateforme et dans les configurations décrites. 

Toutes les mesures figurant dans ce rapport ont été réalisées conformément aux normes et documents 
présentées au §4. 

La grandeur mesurée est le niveau de bruit équivalent toutes les secondes, noté Leq,1s, et ce pour les bandes de 
tiers d’octave entre 50 Hz et 8 kHz. 

6.2 Chaînes de mesurages acoustiques 

Pour l’ensemble des points de mesures réalisés, les sonomètres utilisés sont de marque Rion modèle NL52. Il 
s’agit de matériel de classe 1, conforme aux préconisations de la norme NF S 31-009 relative aux sonomètres de 
précision. 

Les sonomètres sont calibrés avant et après les mesures. 
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La liste du matériel utilisé est détaillée ci-dessous : 

Sonomètres enregistreurs intégrateurs classe 1 filtre 1/3 d’octave temps réel intégré 

Marque Type 
Numéro de 

série de 
l’appareil 

Type et numéro de série du 
microphone 

Type et numéro de série du 
préamplificateur 

RION NL-52 832233 UC-59 n° 32261 NH-25 n° 05458 

RION NL-52 775945 UC-59 n° 11671 NH-25 n° 76062 

RION NL-52 775947 UC-59 n° 11673 NH-25 n° 76064 

RION NL-52 775950 UC-59 n° 11676 NH-25 n° 76067 

RION NL-52 775952 UC-59 n° 11679 NH-25 n° 76069 

RION NL-52 775951 UC-59 n° 11678 NH-25 n° 76068 

Calibreur classe 1 

Marque Type Numéro de série de l’appareil 

RION NC-75 34891826 

6.3 Chaînes de mesurages météorologiques 

Des relevés météorologiques (vitesse et direction de vent, précipitations) ont été réalisés à hauteur de 
microphone par une station GANTHA, avec le matériel suivant : 

 Station météorologique Davis Vantage Vue sur pied de 1.5 m, 

 Relevés par pas de 10 minutes. 

Les relevés permettent d'exclure les périodes de précipitations ainsi que les périodes pour lesquelles les vitesses 
de vent à hauteur de microphone dépassent 5 m/s. 

Station météorologique 

 

On présente en Annexe 1 l’évolution, sur la période de mesurage : 

 des vitesses de vent à hauteur de microphone enregistrées par la station, 

 des directions de vent à hauteur de microphone enregistrées par la station. 
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6.4 Localisation des points de mesures 

Suite à l’analyse des données radar fournies par l’aéroport nous avons réalisé les mesures en 6 emplacements 
répartis équitablement sur 2 communes : 

 Sur la commune de Champniers, à l’ouest de la plateforme : 

- Les Blancheteaux, 

- Les Coussauds, 

- Les Limbaudières. 

 Sur la commune de Brie, à l’est de la plateforme : 

- La Jauvigère, 

- Les Gailledrats, 

- La Prévôterie. 

Les adresses des points sont détaillés dans le tableau ci-après : 

Point Fixe Emplacement Commune Commentaires 

PF1 
541 rue Alfred de Vigny 

Les Blancheteaux 
Champniers Chez M. Eric Piekarz 

PF2 
212 rue Jean Monnet 

Les Cousseauds 
Champniers Chez M. Patrick Ringuet 

PF3 
137 rue Guillaume Resnier de Goué 

Les Limbaudières 
Champniers Parcelle du CTM 

PF4 
Rue du Paradis 

La Jauvigère 
Brie Terrain communal 

PF5 
Les Hauts de Villemandie 

Les Gailledrats 
Brie Terrain communal 

PF6 
Rue des Pierrières 

La Prévoterie 
Brie Chez M. Jean-Pascal MOUNIER 

La carte ci-après localise les points de mesures sur les trajectoires moyennes des journées représentatives (en 
rouge QFU10 et en vert QFU28) : 

Localisation des points de mesures 
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6.5 Périodes de mesurages 

 Campagne en QFU10 - Face à l’Est 

Les mesures ont été réalisées simultanément aux 6 points fixes (PF) sur 3 jours consécutifs, du mardi 20 juillet 
2021 15 heures au jeudi 22 juillet 2021 15 heures. L’objectif est d’analyser la journée du mercredi 21 juillet 2021 
(à partir de 9h), journée caractéristique (activité simultanée de l’école Airbus et de l’aéroclub). 

 Campagne en QFU28 - Face à l’Ouest 

Les mesures ont été réalisées simultanément aux 6 points fixes (PF) sur 3 jours consécutifs, du mardi 27 juillet 
2021 16 heures au jeudi 29 juillet 2021 16 heures. L’objectif est d’analyser la journée du mercredi 28 juillet 2021 
(à partir de 9h), journée caractéristique (activité simultanée de l’école Airbus et de l’aéroclub). 

6.6 Résultats des mesurages 

 Rappel des définitions 

Bruit ambiant : bruit total existant dans une situation donnée pendant un intervalle de temps donné. Il est 
composé de l’ensemble des bruits émis par toutes les sources proches et éloignées. 

Bruit particulier : composante du bruit ambiant qui peut être identifiée spécifiquement et que l’on désire 
distinguer du bruit ambiant notamment parce qu’il est l’objet d’une requête. 

Le bruit particulier étudié ici correspond au bruit des survols des avions provenant de ou atterrissant sur 
l’aéroport d’Angoulême. L’identification et le codage de ces survols sur l’évolution temporelle des niveaux de 
bruit en chaque emplacement est un exercice compliqué et source d’erreurs. Nous avons utilisé les outils 
techniques (signatures temporelles et fréquentielles caractéristiques) et de trafics (trajectoires DSCAC SO et 
données AFIS) disponibles et exploitables pour limiter les erreurs de codage. 

Bruit résiduel : bruit ambiant, en l’absence du (des) bruit(s) particulier(s), objet(s) de la requête considérée 
(appelé aussi bruit de fond). 

Nota bene : les résultats, analyses et conclusions précisées ci-après ne sont représentatifs que de la période de 
mesures, et donc des conditions associées. 

 Période d’analyse 

Nous n’avons pas observé de mouvements pendant la période nocturne (22h-6h) lors de nos 2 campagnes de 
mesures pour le jour d’analyse (mercredi). La période d’analyse proposée est de 9h (début de l’activité) à 22h. 
Nous présentons tout de même les indicateurs des périodes réglementaires pour le bruit ambiant. 

 Niveaux de bruit ambiant 

Le tableau ci-après synthétise les résultats des mesures pour les 6 points fixes, les 2 campagnes de mesures et 
pour les indicateurs énergétiques des périodes réglementaires (6h-22h et 22h-6h) et de la période d’analyse de 
l’étude (9h-22h) : 

Point Fixe Emplacement 

QFU10 QFU28 

LAeq 6h-22h 

dB(A) 

LAeq 22h-6h 

dB(A) 

LAeq 9h-22h 

dB(A) 

LAeq 6h-22h 

dB(A) 

LAeq 22h-6h 

dB(A) 

LAeq 9h-22h 

dB(A) 

PF1 Les Blancheteaux 47.2 33.2 47.4 45.8 35.1 46.4 

PF2 Les Cousseauds 55.7 41.1 56.1 52.8 40.5 53.6 

PF3 Les Limbaudières 43.2 35.6 43.9 45.6 39.5 46.1 

PF4 La Jauvigère 46.9 36.1 47.2 46.5 32.4 47.2 

PF5 Les Gailledrats 46.8 38.4 47.4 60.0* 44.7 60.8 

PF6 La Prévoterie 50.0 46.5 50.6 44.6 29.9 45.3 

*valeur non représentative de l’activité de la plateforme. Cf. §7.1.  
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 Niveaux de bruit particulier par QFU 

Les tableaux ci-après synthétisent les niveaux de bruit particulier (avec les précautions précisées ci-dessus) avec 
la durée d’apparition des sources de bruit pour les 6 points fixes, pour les 2 campagnes de mesures sur a période 
d’analyse (9h-22h) : 

 QFU10 – Face à l’est 

Point Fixe Emplacement 
Type de 

mouvements 

LAeq Avions dB(A) 

Période 9h-22h 

Durée 

Période 9h-22h 

PF1 Les Blancheteaux Atterrissages 51.7 1h06min 

PF2 Les Cousseauds Atterrissages 49.3 1h01min 

PF3 Les Limbaudières Atterrissages 48.5 1h10min 

PF4 La Jauvigère Décollages 54.7 1h54min 

PF5 Les Gailledrats Décollages 55.1 1h24min 

PF6 La Prévoterie Décollages 58.5 1h20min 

 QFU28 – Face à l’ouest 

Point Fixe Emplacement 
Type de 

mouvements 

LAeq Avions dB(A) 

Période 9h-22h 

Durée 

Période 9h-22h 

PF1 Les Blancheteaux Décollages 52.9 2h05min 

PF2 Les Cousseauds Décollages 54.9 2h10min 

PF3 Les Limbaudières Décollages 52.1 1h53min 

PF4 La Jauvigère Atterrissages 49.2 50min 

PF5 Les Gailledrats Atterrissages 59.6* 51min 

PF6 La Prévoterie Atterrissages 51.1 47min 

*valeur non représentative de l’activité de la plateforme. Cf. §7.1. 

 Niveaux de bruit particulier par type de mouvements 

Le tableau ci-après synthétise les niveaux de bruit particulier (liés aux seuls mouvements des avions) pendant la 
durée d’apparition des sources de bruit sur la période 9h-22h, pour les 6 points fixes, pour les 2 campagnes de 
mesures : 

Point Fixe Emplacement 

Atterrissages Décollages 

LAeq Avions dB(A) 

Période 9h-22h 

Durée 

Période 9h-22h 

LAeq Avions dB(A) 

Période 9h-22h 

Durée 

Période 9h-22h 

PF1 Les Blancheteaux 51.7 1h06min 52.9 2h05min 

PF2 Les Cousseauds 49.3 1h01min 54.9 2h10min 

PF3 Les Limbaudières 48.5 1h10min 52.1 1h53min 

PF4 La Jauvigère 49.2 50min 54.7 1h54min 

PF5 Les Gailledrats 59.6* 51min 55.1 1h24min 

PF6 La Prévoterie 51.1 47min 58.5 1h20min 

Moyenne sans le PF 5 en atterrissages* 50.0 58min 54.7 1h48min 

*valeur non représentative de l’activité de la plateforme. Cf. §7.1. 

Afin de comparer l’ensemble des points de mesures, le tableau ci-après synthétise les niveaux de bruit particulier 
(liés aux seuls mouvements des avions) pendant la période 9h-22h (donc avec la même référence temporelle) 
pour les 6 points fixes, pour les 2 campagnes de mesures : 
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Point Fixe Emplacement 

Atterrissages Décollages 

LAeq Avions dB(A) 

Sur la période 9h-22h 

LAeq Avions dB(A) 

Sur la période 9h-22h 

PF1 Les Blancheteaux 41.0 44.9 

PF2 Les Cousseauds 38.2 47.1 

PF3 Les Limbaudières 38.0 43.7 

PF4 La Jauvigère 37.3 46.3 

PF5 Les Gailledrats 47.8* 45.4 

PF6 La Prévoterie 38.9 48.6 

Moyenne sans le PF 5 en atterrissages* 38.7 46.0 

*valeur non représentative de l’activité de la plateforme. Cf. §7.1. 

 Contribution des niveaux de bruit par type de mouvements 

Le tableau ci-après synthétise les contributions des niveaux de bruit particulier (liés aux seuls mouvements des 
avions codés) aux niveaux de bruit ambiant (totalité des sources de bruit présentes) pour les 6 points fixes, pour 
les 2 campagnes de mesures et pour la période d’analyse (9h-22h). 

Point Fixe Emplacement 

Atterrissages Décollages 

Particulier 

Avions 

Résiduel 

(bruit de fond) 

Particulier 

Avions 

Résiduel 

(bruit de fond) 

PF1 Les Blancheteaux 23% 77% 72% 28% 

PF2 Les Cousseauds 2% 98% 22% 78% 

PF3 Les Limbaudières 26% 74% 58% 42% 

PF4 La Jauvigère 10% 90% 82% 18% 

PF5 Les Gailledrats 5%* 95% 63% 37% 

PF6 La Prévoterie 23% 77% 63% 37% 

*valeur non représentative de l’activité de la plateforme. Cf. §7.1. 

Les cartes ci-après synthétisent les contributions des niveaux de bruit particulier (liés aux seuls mouvements des 
avions codés) aux niveaux de bruit ambiant (totalité des sources de bruit présentes) pour les 6 points fixes, pour 
les 2 campagnes de mesures et pour la période d’analyse (9h-22h). 
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Contribution sur les points de la commune de Brie (à l’est de la plateforme) – Période 9h-22h 

 
QFU10 – Décollages face à l’est 

 
QFU28 – Atterrissages face à l’ouest 

 

En rouge le % de contribution du bruit des avions. En noir le % de contribution du bruit de fond 
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Contribution sur les points de la commune de Champniers (à l’ouest de la plateforme) – Période 9h-22h 

 
QFU28 – Décollages face à l’ouest 

QFU10 – Atterrissages face à l’est 

 

En rouge le % de contribution du bruit des avions. En noir le % de contribution du bruit de fond 
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 NA (Number of events Above) 

Rappel : L’indicateur NA (Number of events Above) donne le nombre de mouvements (décollages et/ou 
atterrissages) d’avions qui dépassent un certain niveau de bruit durant une période donnée. 

Il est défini dans la présente étude à partir de l’indicateur LAmax,1s (niveau de bruit maximum sur 1 seconde au 
passage d’un avion à un emplacement donné). 

Cet indicateur permet de répondre à la question : « Combien d’avions par jour dépassent, en moyenne, un niveau 
de bruit fixé ? » 

Les tableaux ci-après synthétisent les nombres d’événements (atterrissages ou décollages) pour les 6 points 
fixes, pour les 2 campagnes de mesures. 

Point Fixe Emplacement Mouvements Nb mvts codés NA50 NA55 NA60 NA65 NA70 NA75 

PF1 Les Blancheteaux 
Atterrissages 33 33 14 7 6 1 0 

Décollages 68 67 50 32 14 3 1 

PF2 Les Cousseauds 
Atterrissages 28 27 15 3 2 1 0 

Décollages 66 66 48 29 20 8 0 

PF3 Les Limbaudières 
Atterrissages 33 32 19 5 2 1 0 

Décollages 61 60 49 23 4 1 1 

PF4 La Jauvigère 
Atterrissages 27 27 21 9 3 0 0 

Décollages 63 63 49 33 18 8 0 

PF5 Les Gailledrats 
Atterrissages 29* 29* 29* 26* 21* 12* 3* 

Décollages 55 55 43 31 15 4 1 

PF6 La Prévoterie 
Atterrissages 28 28 22 15 2 0 0 

Décollages 53 53 47 37 27 11 3 

*valeur non représentative de l’activité de la plateforme. Cf. §7.1. 

Les graphiques ci-après synthétisent par emplacement de mesure les pourcentages d’avions selon les seuils NA 
et les types de mouvements. 
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7 ANALYSES 

7.1 Avant-propos 

Nous rappelons ici que les résultats, analyses et conclusions précisées ci-après ne sont représentatifs que de la 
période de mesures, et donc des conditions associées. 

Nous précisons aussi que les indicateurs émanant de l’identification et du codage des mouvements des avions 
et permettant de quantifier les niveaux de bruit particulier ne sont représentatifs que de cette identification et 
de ce codage et donc de la méthode associée et de ses limites. Nous avons travaillé cette identification et de ce 
codage grâce aux outils et informations disponibles et exploitables, à savoir : 

 les mesures acoustiques, associées à notre expérience et notre connaissances, 

 les données de trafics fournies (DSAC-SO et AFIS). 

L’incertitude des résultats est corrélée à l’incertitude de l’identification et du codage. 

7.2 Niveaux de bruit ambiant 

Les valeurs de niveaux de bruit entre les périodes 6h-22h et 9h-22h sont sensiblement les mêmes (écarts 
inférieurs à 1 dB(A)), ainsi, aucun événement perturbateur et contributif n’est apparu dans la période 6h-9h. 

On notera une forte augmentation du niveau de bruit ambiant au PF5 – Les Gailledrats sur Brie pour la période 
de jour entre les 2 campagnes de mesures (+13 dB(A)). Après analyse, cette augmentation est liée à une activité 
perturbatrice autre que l’activité de la plateforme. Les résultats et analyse en ce point pour la configuration 
d’atterrissages seront donc à relativiser, voire à retirer pour l’analyse comparative. 

On notera une forte augmentation du niveau de bruit ambiant au PF6 – La Prévoterie sur Brie pour la période 
de nuit entre les 2 campagnes de mesures (+17 dB(A)). Après analyse, cette augmentation est liée à une activité 
perturbatrice autre que l’activité de la plateforme. Au vu de la période d’analyse (9h-22h), cette augmentation 
n’a pas d’impact sur la présente étude. 
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7.3 Niveaux de bruit particulier 

En termes de niveaux de bruit particulier moyen équivalent sur la période 9h-22h, les 2 configurations (QFU28 
et QFU10) sont équivalentes sur les 6 points de mesures (en enlevant la valeur du PF5 perturbé) et la valeur 
représentative moyenne est de 42.5 dB(A). 

Cependant, les procédures de décollages sont plus bruyantes que les procédures d’atterrissages. L’écart moyen 
sur les 6 points de mesures (en enlevant la valeur du PF5 perturbé) est de +7.3 dB(A) entre les décollages et les 
atterrissages. Les points les plus impactés par cette différence entre configurations sont ceux situés sur Brie et 
le PF2 Les Cousseauds à Champniers (le plus proche des traces au sol des avions). 

Ainsi, au PF6 La Prévoterie, une journée de configuration de décollages (QFU10) impliquera une augmentation 
de presque 10 dB(A) par rapport à une journée de configuration d’atterrissages (QFU28). Pour information, une 
augmentation de 10 dB(A) correspond -toutes choses égales par ailleurs- à une multiplication par 10 du trafic. 

En phase de décollages, les niveaux de bruit particulier moyens équivalents sur la période 9h-22h sont 
sensiblement équivalents entre les 6 points de mesures (écarts entre -2.5 et +2.5 dB). 

À noter que les niveaux de bruit mesurés sur Brie (à l’ouest) sont plus importants que ceux mesurés à 
Champniers. Cette différence s’explique principalement par la configuration des emplacements de mesures par 
rapport à l’axe de la piste. En effet, sur Champniers, les points de mesures sont plus proches de l’aéroport mais 
sont décalés par rapport à l’axe de la piste et la prise de virage à droite après décollages est amorcée après les 
points de mesures (sauf au PF2). Ainsi, les traces aux sols des avions sont globalement plus éloignées des points 
de mesures sur Champniers que sur Brie. 

Sur Brie les niveaux de bruit sont plus élevés au PF6 La Prévoterie que pour les autres mesures (La Jauvigère et 
Les Gailledrats). Le PF6 La Prévoterie est sous les trajectoires de survols d’avions en décollages (dans l’axe de la 
piste). 

Sur Champniers les niveaux de bruit sont plus élevés au PF2 Les Cousseauds que pour les autres mesures (Les 
Blancheteaux et Les Limbaudières). Le PF2 Les Cousseauds est sous les trajectoires de survols d’avions en 
décollages (dans le virage à droite). 

En phase d’atterrissages, les niveaux de bruit particulier moyens équivalents sur la période 9h-22h sont plus 
faibles qu’en phase de décollages. Si on enlève la valeur du PF5 perturbé, ces niveaux de bruit sont sensiblement 
équivalents entre les 5 points de mesures concernés (écarts entre -1.5 et +2.5 dB). 

Cet écart s’explique principalement par la différence de régime moteur entre les phases de décollages (poussée 
des moteurs) et d’atterrissages (moteur à plus faible vitesse). Les moteurs sont aussi en poussée lors des virages 
pour compenser la diminution de la portance (remise de gaz). 

7.4 NA (Number of events Above) 

Sur les 6 points de mesures, nous avons identifié 2 fois plus d’avions en décollages qu’en atterrissages. 

Pour la totalité des emplacements de mesures, les événements en atterrissages et décollages dépassent NA50 
(donc le niveau de bruit maximum sur 1 s de 50 dB(A)). 

Pour la totalité des emplacements de mesures (sauf au PF5 Les Gailledrats en atterrissages, perturbé), la phase 
décollage implique plus de mouvements dépassant les seuils en relatif. Cette information vient corréler la 
conclusion suivante : « les phases de décollages sont plus bruyantes que les phases d’atterrissages ». 

Sur les 5 points de mesures concernés, nous avons identifié 4 fois plus d’avions en décollages qu’en atterrissages 
dépassant NA60 (donc le niveau de bruit maximum sur 1 s de 60 dB(A)) et 6 fois plus d’avions en décollages 
qu’en atterrissages dépassant NA70 (donc le niveau de bruit maximum sur 1 s de 70 dB(A)). 

Pour la journée en QFU10 (face à l’est), les habitants des lieux-dits concernés de Champniers (Les Blancheteaux, 
Les Cousseauds et Les Limbaudières) ont été survolés en atterrissages par 30 avions (moyenne sur les 3 
emplacements) et sur ces 30 avions, 5 (moyenne sur les 3 emplacements) auront dépassé la valeur de 60 dB(A) 
sur 1 s et 1 (moyenne sur les 3 emplacements) aura dépassé la valeur de 70 dB(A) sur 1 s.  
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Pour la même journée en QFU10 (face à l’est), les habitants des lieux-dits concernés de Brie (La Jauvigère, Les 
Gailledrats et La Prévoterie) ont été survolés en décollages par 57 avions (moyenne sur les 3 emplacements) et 
sur ces 57 avions, 34 (moyenne sur les 3 emplacements) auront dépassé la valeur de 60 dB(A) sur 1 s et 8 
(moyenne sur les 3 emplacements) auront dépassé la valeur de 70 dB(A) sur 1 s. 

Pour la journée en QFU28 (face à l’ouest), les habitants des lieux-dits concernés de Champniers (Les 
Blancheteaux, Les Cousseauds et Les Limbaudières) ont été survolés en décollages par 65 avions (moyenne sur 
les 3 emplacements) et sur ces 65 avions, 28 (moyenne sur les 3 emplacements) auront dépassé la valeur de 60 
dB(A) sur 1 s et 4 (moyenne sur les 3 emplacements) auront dépassé la valeur de 70 dB(A) sur 1 s.  

Pour la même journée en QFU28 (face à l’ouest), les habitants des lieux-dits concernés de Brie (La Jauvigère et 
La Prévoterie) ont été survolés en atterrissages par 28 avions (moyenne sur les 2 emplacements) et sur ces 28 
avions, 12 (moyenne sur les 2 emplacements) auront dépassé la valeur de 60 dB(A) sur 1 s et aucun n’aura 
dépassé la valeur de 70 dB(A) sur 1 s.  
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ANNEXE 1 
Fiches de mesures météo 
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ANNEXE 2 
Fiches de mesures acoustiques 

 
  



 

  

Affaire :

Date :

Client :

n° Fiche :

Aéroport de Cognac-Angoulême Nature de sol : Herbe/Champs

Configuration Face à l'Est (QFU10) Type de tissu : Ouvert

Adresse

Sonomètre : Rion 17 Hauteur de mesure : 2 m Dates :

Commune : Champniers Configuration : Champs libre Durée : 13h00

Heure Début : 9h00

Nébulosité moy. : Ciel dégagé

Direction du vent moy. : Nord-Est

Pas de précipitations

Informations générales

541 rue Alfred de Vigny

Les Blancheteaux - Champniers

Aéroport

2021-188

12/11/2021 MESURES DE BRUIT DES AVIONS

POINT FIXE 1 - Face à l'est

Conditions météorologiques

Observations

1A

Informations point de mesure

www.gantha.fr

Plan de situation

21-juil-21



 

   

Affaire :

Date :

Client :

n° Fiche :

Leq(1s) Leq(1s) Leq(1s) Leq(1s) Leq(1s)

dB(A) dB(A) dB(A) dB(A) dB(A) dB(A)

9h-22h 47.4 72.9 24.8 47.3 40.5 32.8

LMIN L10

Aéroport
POINT FIXE 1 - Face à l'est1B www.gantha.fr

L90L50LAeq,T LMAX

2021-188
MESURES DE BRUIT DES AVIONS12/11/2021

Indicateurs acoustiques
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Fluctuations temporelles du niveau LAeq(10mn) et des Ln(1s/10mn)
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Affaire :

Date :

Client :

n° Fiche :

Aéroport de Cognac-Angoulême Nature de sol : Herbe/Champs

Configuration Face à l'Est (QFU10) Type de tissu : Ouvert

Adresse

Sonomètre : Rion 15 Hauteur de mesure : 2 m Dates :

Commune : Champniers Configuration : Champs libre Durée : 13h00

Heure Début : 9h00

Nébulosité moy. : Ciel dégagé

Direction du vent moy. : Nord-Est

Pas de précipitations

Informations générales

Aéroport

2021-188

12/11/2021 MESURES DE BRUIT DES AVIONS

POINT FIXE 2 - Face à l'est

Conditions météorologiques

Observations

2A

Informations point de mesure

www.gantha.fr

Plan de situation

21-juil-21

212 rue Jean Monnet

Les Cousseauds - Champniers



 

   

Affaire :

Date :

Client :

n° Fiche :

Leq(1s) Leq(1s) Leq(1s) Leq(1s) Leq(1s)

dB(A) dB(A) dB(A) dB(A) dB(A) dB(A)

9h-22h 56.1 81.8 31.2 50.8 42.0 37.5

LMIN L10

Aéroport
POINT FIXE 2 - Face à l'est2B www.gantha.fr

L90L50LAeq,T LMAX

2021-188
MESURES DE BRUIT DES AVIONS12/11/2021

Indicateurs acoustiques
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21/7/21 9:00 11:00 13:00 15:00 17:00 19:00 21:00

LAeq(1mn)
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Fluctuations temporelles du niveau LAeq(1mn)
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80

21/7/21 9:00 11:00 13:00 15:00 17:00 19:00 21:00

Heure

Fluctuations temporelles du niveau LAeq(10mn) et des Ln(1s/10mn)

LAeq,t L50 L90



 

 

Affaire :

Date :

Client :

n° Fiche :

Aéroport de Cognac-Angoulême Nature de sol : Herbe/Champs

Configuration Face à l'Est (QFU10) Type de tissu : Ouvert

Adresse

Sonomètre : Rion 9 Hauteur de mesure : 2 m Dates :

Commune : Champniers Configuration : Champs libre Durée : 13h00

Heure Début : 9h00

Nébulosité moy. : Ciel dégagé

Direction du vent moy. : Nord-Est

Pas de précipitations

Plan de situation

21-juil-21

137 rue Guillaume Resnier de Goué

Les Limbaudières- Champniers

Conditions météorologiques

Observations

3A

Informations point de mesure

www.gantha.fr

Aéroport

2021-188

12/11/2021 MESURES DE BRUIT DES AVIONS

POINT FIXE 3 - Face à l'est

Informations générales



 

   

Affaire :

Date :

Client :

n° Fiche :

Leq(1s) Leq(1s) Leq(1s) Leq(1s) Leq(1s)

dB(A) dB(A) dB(A) dB(A) dB(A) dB(A)

9h-22h 43.9 72.6 27.4 43.9 33.2 30.0

Indicateurs acoustiques

2021-188
MESURES DE BRUIT DES AVIONS12/11/2021

L90L50LAeq,T LMAX

Aéroport
POINT FIXE 3 - Face à l'est3B www.gantha.fr

LMIN L10
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50

55

60

65

70

21/7/21 9:00 11:00 13:00 15:00 17:00 19:00 21:00

LAeq(1mn)

Heure

Fluctuations temporelles du niveau LAeq(1mn)

20
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40

50

60

70

21/7/21 9:00 11:00 13:00 15:00 17:00 19:00 21:00

Heure

Fluctuations temporelles du niveau LAeq(10mn) et des Ln(1s/10mn)

LAeq,t L50 L90



 

 

Affaire :

Date :

Client :

n° Fiche :

Aéroport de Cognac-Angoulême Nature de sol : Herbe/Champs

Configuration Face à l'Est (QFU10) Type de tissu : Ouvert

Adresse

Sonomètre : Rion 18 Hauteur de mesure : 2 m Dates :

Commune : Brie Configuration : Champs libre Durée : 13h00

Heure Début : 9h00

Nébulosité moy. : Ciel dégagé

Direction du vent moy. : Nord-Est

Pas de précipitations

Informations générales

Aéroport

2021-188

12/11/2021 MESURES DE BRUIT DES AVIONS

POINT FIXE 4 - Face à l'est

Conditions météorologiques

Observations

4A

Informations point de mesure

www.gantha.fr

Plan de situation

21-juil-21

Rue du Paradis

La Jauvigère - Brie



 

   

Affaire :

Date :

Client :

n° Fiche :

Leq(1s) Leq(1s) Leq(1s) Leq(1s) Leq(1s)

dB(A) dB(A) dB(A) dB(A) dB(A) dB(A)

9h-22h 47.2 74.1 26.6 43.7 36.6 32.0

LMIN L10

Aéroport
POINT FIXE 4 - Face à l'est4B www.gantha.fr

L90L50LAeq,T LMAX

2021-188
MESURES DE BRUIT DES AVIONS12/11/2021

Indicateurs acoustiques
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21/7/21 9:00 11:00 13:00 15:00 17:00 19:00 21:00

LAeq(1mn)
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Fluctuations temporelles du niveau LAeq(1mn)
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21/7/21 9:00 11:00 13:00 15:00 17:00 19:00 21:00

Heure

Fluctuations temporelles du niveau LAeq(10mn) et des Ln(1s/10mn)

LAeq,t L50 L90



 

 

Affaire :

Date :

Client :

n° Fiche :

Aéroport de Cognac-Angoulême Nature de sol : Herbe/Champs

Configuration Face à l'Est (QFU10) Type de tissu : Ouvert

Adresse

Sonomètre : Rion 16 Hauteur de mesure : 2 m Dates :

Commune : Brie Configuration : Champs libre Durée : 13h00

Heure Début : 9h00

Nébulosité moy. : Ciel dégagé

Direction du vent moy. : Nord-Est

Pas de précipitations

Plan de situation

21-juil-21

Les Hauts de Villemandie

Les Gailledrats - Brie

Conditions météorologiques

Observations

5A

Informations point de mesure

www.gantha.fr

Aéroport

2021-188

12/11/2021 MESURES DE BRUIT DES AVIONS

POINT FIXE 5 - Face à l'est

Informations générales



 

   

Affaire :

Date :

Client :

n° Fiche :

Leq(1s) Leq(1s) Leq(1s) Leq(1s) Leq(1s)

dB(A) dB(A) dB(A) dB(A) dB(A) dB(A)

9h-22h 47.4 79.3 26.0 45.3 35.7 30.5

Indicateurs acoustiques

2021-188
MESURES DE BRUIT DES AVIONS12/11/2021

L90L50LAeq,T LMAX

Aéroport
POINT FIXE 5 - Face à l'est5B www.gantha.fr

LMIN L10
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21/7/21 9:00 11:00 13:00 15:00 17:00 19:00 21:00

LAeq(1mn)
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Fluctuations temporelles du niveau LAeq(1mn)
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21/7/21 9:00 11:00 13:00 15:00 17:00 19:00 21:00

Heure

Fluctuations temporelles du niveau LAeq(10mn) et des Ln(1s/10mn)

LAeq,t L50 L90



 

  

Affaire :

Date :

Client :

n° Fiche :

Aéroport de Cognac-Angoulême Nature de sol : Herbe/Champs

Configuration Face à l'Est (QFU10) Type de tissu : Ouvert

Adresse

Sonomètre : Rion 20 Hauteur de mesure : 2 m Dates :

Commune : Brie Configuration : Champs libre Durée : 13h00

Heure Début : 9h00

Nébulosité moy. : Ciel dégagé

Direction du vent moy. : Nord-Est

Pas de précipitations

Plan de situation

21-juil-21

Rue des Pierrières

La Prévoterie - Brie

Conditions météorologiques

Observations

6A

Informations point de mesure

www.gantha.fr

Aéroport

2021-188

12/11/2021 MESURES DE BRUIT DES AVIONS

POINT FIXE 6 - Face à l'est

Informations générales



 

   

Affaire :

Date :

Client :

n° Fiche :

Leq(1s) Leq(1s) Leq(1s) Leq(1s) Leq(1s)

dB(A) dB(A) dB(A) dB(A) dB(A) dB(A)

9h-22h 50.6 77.8 26.5 47.0 39.4 34.6

Indicateurs acoustiques

2021-188
MESURES DE BRUIT DES AVIONS12/11/2021

L90L50LAeq,T LMAX

Aéroport
POINT FIXE 6 - Face à l'est6B www.gantha.fr

LMIN L10
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55

60

65

70

21/7/21 9:00 11:00 13:00 15:00 17:00 19:00 21:00

LAeq(1mn)

Heure

Fluctuations temporelles du niveau LAeq(1mn)

20

30

40

50

60

70

21/7/21 9:00 11:00 13:00 15:00 17:00 19:00 21:00

Heure

Fluctuations temporelles du niveau LAeq(10mn) et des Ln(1s/10mn)

LAeq,t L50 L90



 

  

Affaire :

Date :

Client :

n° Fiche :

Aéroport de Cognac-Angoulême Nature de sol : Herbe/Champs

Configuration Face à l'Ouest (QFU28) Type de tissu : Ouvert

Adresse

Sonomètre : Rion 16 Hauteur de mesure : 2 m Dates :

Commune : Champniers Configuration : Champs libre Durée : 13h00

Heure Début : 9h00

Nébulosité moy. : Ciel dégagé

Direction du vent moy. : Sud-Ouest

Pas de précipitations

Informations générales

541 rue Alfred de Vigny

Les Blancheteaux - Champniers

Aéroport

2021-188

12/11/2021 MESURES DE BRUIT DES AVIONS

POINT FIXE 1 - Face à l'ouest

Conditions météorologiques

Observations

1A

Informations point de mesure

www.gantha.fr

Plan de situation

28-juil-21



 

   

Affaire :

Date :

Client :

n° Fiche :

Leq(1s) Leq(1s) Leq(1s) Leq(1s) Leq(1s)

dB(A) dB(A) dB(A) dB(A) dB(A) dB(A)

9h-22h 46.4 75.5 23.7 46.3 37.5 32.3

LMIN L10

Aéroport
POINT FIXE 1 - Face à l'ouest1B www.gantha.fr

L90L50LAeq,T LMAX

2021-188
MESURES DE BRUIT DES AVIONS12/11/2021

Indicateurs acoustiques
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28/7/21 9:00 11:00 13:00 15:00 17:00 19:00 21:00

LAeq(1mn)
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Fluctuations temporelles du niveau LAeq(1mn)
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28/7/21 9:00 11:00 13:00 15:00 17:00 19:00 21:00

Heure

Fluctuations temporelles du niveau LAeq(10mn) et des Ln(1s/10mn)

LAeq,t L50 L90



 

  

Affaire :

Date :

Client :

n° Fiche :

Aéroport de Cognac-Angoulême Nature de sol : Herbe/Champs

Configuration Face à l'Ouest (QFU28) Type de tissu : Ouvert

Adresse

Sonomètre : Rion 17 Hauteur de mesure : 2 m Dates :

Commune : Champniers Configuration : Champs libre Durée : 13h00

Heure Début : 9h00

Nébulosité moy. : Ciel dégagé

Direction du vent moy. : Sud-Ouest

Pas de précipitations

Plan de situation

28-juil-21

212 rue Jean Monnet

Les Cousseauds - Champniers

Conditions météorologiques

Observations

2A

Informations point de mesure

www.gantha.fr

Aéroport

2021-188

12/11/2021 MESURES DE BRUIT DES AVIONS

POINT FIXE 2 - Face à l'ouest

Informations générales



 

   

Affaire :

Date :

Client :

n° Fiche :

Leq(1s) Leq(1s) Leq(1s) Leq(1s) Leq(1s)

dB(A) dB(A) dB(A) dB(A) dB(A) dB(A)

9h-22h 53.6 83.0 30.0 49.7 42.8 38.3

Indicateurs acoustiques

2021-188
MESURES DE BRUIT DES AVIONS12/11/2021

L90L50LAeq,T LMAX

Aéroport
POINT FIXE 2 - Face à l'ouest2B www.gantha.fr

LMIN L10
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70
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28/7/21 9:00 11:00 13:00 15:00 17:00 19:00 21:00

LAeq(1mn)

Heure

Fluctuations temporelles du niveau LAeq(1mn)

30

40

50

60

70

80

28/7/21 9:00 11:00 13:00 15:00 17:00 19:00 21:00

Heure

Fluctuations temporelles du niveau LAeq(10mn) et des Ln(1s/10mn)

LAeq,t L50 L90



 

 

Affaire :

Date :

Client :

n° Fiche :

Aéroport de Cognac-Angoulême Nature de sol : Herbe/Champs

Configuration Face à l'Ouest (QFU28) Type de tissu : Ouvert

Adresse

Sonomètre : Rion 15 Hauteur de mesure : 2 m Dates :

Commune : Champniers Configuration : Champs libre Durée : 13h00

Heure Début : 9h00

Nébulosité moy. : Ciel dégagé

Direction du vent moy. : Sud-Ouest

Pas de précipitations

Plan de situation

28-juil-21

137 rue Guillaume Resnier de Goué

Les Limbaudières- Champniers

Conditions météorologiques

Observations

3A

Informations point de mesure

www.gantha.fr

Aéroport

2021-188

12/11/2021 MESURES DE BRUIT DES AVIONS

POINT FIXE 3 - Face à l'ouest

Informations générales



 

   

Affaire :

Date :

Client :

n° Fiche :

Leq(1s) Leq(1s) Leq(1s) Leq(1s) Leq(1s)

dB(A) dB(A) dB(A) dB(A) dB(A) dB(A)

9h-22h 46.1 79.1 29.6 47.1 39.5 36.2

Indicateurs acoustiques

2021-188
MESURES DE BRUIT DES AVIONS12/11/2021

L90L50LAeq,T LMAX

Aéroport
POINT FIXE 3 - Face à l'ouest3B www.gantha.fr

LMIN L10
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45

50

55

60

65

70

28/7/21 9:00 11:00 13:00 15:00 17:00 19:00 21:00

LAeq(1mn)

Heure

Fluctuations temporelles du niveau LAeq(1mn)

20

30

40

50

60

70

28/7/21 9:00 11:00 13:00 15:00 17:00 19:00 21:00

Heure

Fluctuations temporelles du niveau LAeq(10mn) et des Ln(1s/10mn)

LAeq,t L50 L90



 

  

Affaire :

Date :

Client :

n° Fiche :

Aéroport de Cognac-Angoulême Nature de sol : Herbe/Champs

Configuration Face à l'Ouest (QFU28) Type de tissu : Ouvert

Adresse

Sonomètre : Rion 20 Hauteur de mesure : 2 m Dates :

Commune : Brie Configuration : Champs libre Durée : 13h00

Heure Début : 9h00

Nébulosité moy. : Ciel dégagé

Direction du vent moy. : Sud-Ouest

Pas de précipitations

Plan de situation

28-juil-21

Rue du Paradis

La Jauvigère - Brie

Conditions météorologiques

Observations

4A

Informations point de mesure

www.gantha.fr

Aéroport

2021-188

12/11/2021 MESURES DE BRUIT DES AVIONS

POINT FIXE 4 - Face à l'ouest

Informations générales



 

   

Affaire :

Date :

Client :

n° Fiche :

Leq(1s) Leq(1s) Leq(1s) Leq(1s) Leq(1s)

dB(A) dB(A) dB(A) dB(A) dB(A) dB(A)

9h-22h 47.2 71.3 21.7 47.4 40.4 33.4

Indicateurs acoustiques

LAeq,T

2021-188
MESURES DE BRUIT DES AVIONS12/11/2021

4B www.gantha.fr

L90L50LMAX LMIN L10

Aéroport
POINT FIXE 4 - Face à l'ouest
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28/7/21 9:00 11:00 13:00 15:00 17:00 19:00 21:00

LAeq(1mn)
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Fluctuations temporelles du niveau LAeq(1mn)
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28/7/21 9:00 11:00 13:00 15:00 17:00 19:00 21:00

Heure

Fluctuations temporelles du niveau LAeq(10mn) et des Ln(1s/10mn)

LAeq,t L50 L90
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Fluctuations temporelles du niveau LAeq(1mn)
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28/7/21 9:00 11:00 13:00 15:00 17:00 19:00 21:00

Heure

Fluctuations temporelles du niveau LAeq(10mn) et des Ln(1s/10mn)

LAeq,t L50 L90



 

  

Affaire :

Date :

Client :

n° Fiche :

Aéroport de Cognac-Angoulême Nature de sol : Herbe/Champs

Configuration Face à l'Ouest (QFU28) Type de tissu : Ouvert

Adresse

Sonomètre : Rion 13 Hauteur de mesure : 2 m Dates :

Commune : Brie Configuration : Champs libre Durée : 13h00

Heure Début : 9h00

Nébulosité moy. : Ciel dégagé

Direction du vent moy. : Sud-Ouest

Pas de précipitations

Informations générales

Aéroport

2021-188

12/11/2021 MESURES DE BRUIT DES AVIONS

POINT FIXE 5 - Face à l'ouest

Conditions météorologiques

Observations

5A

Informations point de mesure

www.gantha.fr

Plan de situation

28-juil-21

Les Hauts de Villemandie

Les Gailledrats - Brie



 

   

Affaire :

Date :

Client :

n° Fiche :

Leq(1s) Leq(1s) Leq(1s) Leq(1s) Leq(1s)

dB(A) dB(A) dB(A) dB(A) dB(A) dB(A)

9h-22h 60.8 84.7 40.2 61.8 51.2 46.4

LMIN L10

Aéroport
POINT FIXE 5 - Face à l'ouest5B www.gantha.fr

L90L50LAeq,T LMAX

2021-188
MESURES DE BRUIT DES AVIONS12/11/2021

Indicateurs acoustiques
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28/7/21 9:00 11:00 13:00 15:00 17:00 19:00 21:00

LAeq(1mn)
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Fluctuations temporelles du niveau LAeq(1mn)
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28/7/21 9:00 11:00 13:00 15:00 17:00 19:00 21:00

Heure

Fluctuations temporelles du niveau LAeq(10mn) et des Ln(1s/10mn)

LAeq,t L50 L90



 

  

Affaire :

Date :

Client :

n° Fiche :

Aéroport de Cognac-Angoulême Nature de sol : Herbe/Champs

Configuration Face à l'Ouest (QFU28) Type de tissu : Ouvert

Adresse

Sonomètre : Rion 18 Hauteur de mesure : 2 m Dates :

Commune : Brie Configuration : Champs libre Durée : 13h00

Heure Début : 9h00

Nébulosité moy. : Ciel dégagé

Direction du vent moy. : Sud-Ouest

Pas de précipitations

Plan de situation

28-juil-21

Rue des Pierrières

La Prévoterie - Brie

Conditions météorologiques

Observations

6A

Informations point de mesure

www.gantha.fr

Aéroport

2021-188

12/11/2021 MESURES DE BRUIT DES AVIONS

POINT FIXE 6 - Face à l'ouest

Informations générales



 

  

Affaire :

Date :

Client :

n° Fiche :

Leq(1s) Leq(1s) Leq(1s) Leq(1s) Leq(1s)

dB(A) dB(A) dB(A) dB(A) dB(A) dB(A)

9h-22h 45.3 74.1 22.1 46.6 36.4 30.2

Indicateurs acoustiques

2021-188
MESURES DE BRUIT DES AVIONS12/11/2021

L90L50LAeq,T LMAX

Aéroport
POINT FIXE 6 - Face à l'ouest6B www.gantha.fr

LMIN L10

20

25

30

35

40

45

50

55

60

65

70

28/7/21 9:00 11:00 13:00 15:00 17:00 19:00 21:00

LAeq(1mn)

Heure

Fluctuations temporelles du niveau LAeq(1mn)

20
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60

70

28/7/21 9:00 11:00 13:00 15:00 17:00 19:00 21:00

Heure

Fluctuations temporelles du niveau LAeq(10mn) et des Ln(1s/10mn)

LAeq,t L50 L90
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ANNEXE IX - VOLET AIR 

Un inventaire et une qualification des émissions atmosphériques liées aux activités de l’aéroport d’Angoulême-
Cognac ont été réalisés par le bureau d’étude Technisim en 2022. 
 
Le rapport de cette étude est présenté ci-après. 
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Glossaire 
 

ADEME Agence De l'Environnement et de la Maîtrise de l'Energie 

CITEPA Centre Interprofessionnel Technique d'Etudes de la Pollution Atmosphérique 

DGAC Direction Générale de l’Aviation Civile 

EMEP European Monitoring and Evaluation Programme 

HUTC Heli-Union Training Center 

LTO Landing and Take-off cycle  

OFAC Office of Foreign Assets Control 

OMINEA Organisation et Méthodes des Inventaires Nationaux des Emissions Atmosphériques 

SSLIA Service de Sauvetage et Lutte contre les Incendies d’ 

 

As Arsenic  g Gramme 

BaA Benzo(a)anthracène  g/tonne Gramme par tonne 

Baha Dibenzo(a,h)anthracène  ha Hectare 

BaP Benzo(a)pyrène  kg Kilogramme 

BaP equ Benzo(a)pyrène équivalent  kg/an Kilogramme par an 

BbF Benzo(b)Fluoranthene  kg/(veh.km) Kilogramme par véhicule-kilomètre 

BC "Black Carbon"  km Kilomètre 

BghiPe Benzo(g,h,i)perylene  m3 Mètre cube 

BkF Benzo(k)Fluoranthene  mg Milligramme 

Cd Cadmium  Tonne/an Tonne par an 

CH4 Méthane    

CO Monoxyde d'azote    

CO2 Dioxyde de carbone    

CO2-eq Dioxyde de carbone - équivalent    

COVNM Composés organiques volatils    

Cr Chrome    

Cu Cuivre    

Fluora Fluoranthène    

Hg Mercure    

IndPy Indéno(1,2,3)pyrène    

N2O Protoxyde d'azote    

NH3 Ammoniac    

Ni Nickel    

NOx Oxydes d'azote    

Pb Plomb    

PCDD-F Dioxines et furannes    

PM1,0 Particules PM1.0    

PM10 Particules PM10    

PM2,5 Particules PM2.5    

Se Sélénium    

SO2 Dioxyde de soufre    

TSP Particules TSP    

Zn Zinc    
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Présentation de l’étude 
 

1 Introduction 
 

Le Syndicat Mixte des Aéroports de Charente a mandaté le Bureau d’Etudes Technisim 

Consultants aux fins de réaliser l’inventaire et la quantification des émissions atmosphériques liées aux 

activités de l’Aéroport Angoulême-Cognac. 

Cette prestation s’inscrit dans le cadre du projet d’agrandissement et de modernisation dudit 

aéroport et fait suite à une demande spécifique (27 mars 2020) émanant de l’Administration, dans le 

cadre de la demande d’examen au cas par cas (cf. ci-après). 

 

 

Figure 1: Demande spécifique de l’Administration 

 

Pour ce dossier, il sera considéré la situation actuelle et la situation projetée afin d’évaluer 

l’impact du projet susnommé. 

Il sera également réalisé une évaluation des Gaz à Effet de Serre (GES). 

 

 

2 Présentation succincte du site 
 

L’Aéroport Angoulême-Cognac installé au sein du territoire de la commune de Champniers 

regroupe les activités ci-dessous : 

 L’Aéroclub d’Angoulême 

 L’école de pilotage Airbus Flight Academy Europe 

 Le centre de formation pour hélicoptère Héli-Union Training Center (HUTC) 

 Les activités d’aviation Privée et d’Affaires 

 

Le site dispose actuellement d’une piste revêtue de 1860 m. 

Une piste non revêtue de 750 m est réservée aux basés et aux installations nécessaires à 

l’avitaillement. 
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Le projet vise ainsi à moderniser les équipements de l'aéroport d'Angoulême-Cognac et les 

objectifs sont comprennent : 

 La création de deux voies de circulation pour le déplacement des avions entre les 

points de stationnement et les pistes [« taxiway »] 

 La création d’une taxilane (voie d’accès des aéronefs pour relier les postes de 

stationnement et les voies de circulation) 

 

 

3 Méthodologies et références mises en œuvre 
 

L’inventaire des émissions atmosphériques est effectué en se basant sur : 

 Le Guide du Centre interprofessionnel technique d'études de la pollution 

atmosphérique [CITEPA] et de la Direction Générale de l’Aviation Civile [DGAC] – 

Guide méthodologique des émissions de l’atmosphère d’une zone aéroportuaire hors 

aéronefs (mai 2013) ; 

 Le Guide technique de la DGAC – Guide de calcul des émissions dues aux aéronefs 

(mai 2015) ; 

 Les facteurs d’émissions du CITEPA – Organisation et méthodes des inventaires 

nationaux des émissions atmosphériques en France (OMINEA) Édition mars 2021. 

Complétés pour les émissions liées aux aéronefs par les données : 

o Du EMEP/EEA – Air pollutant emission inventory guidebook 2019 Technical 

guidance to prepare national emission inventories – Chapter 1.A.3.a 

'Aviation' of the 'EMEP/EEA air pollutant emission inventory guidebook 

2019' ; 

o De l’Office fédéral Suisse de l’aviation civile OFAC. 
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Inventaire des émissions atmosphériques 
 

Ce chapitre va établir l’inventaire des émissions atmosphériques liées aux activités de 

l’aéroport. 

 

Avertissement important : l’inventaire des émissions se limite à l’emprise au sol et aux 

activités de la zone aéroportuaire. 

Par ailleurs, il se base sur les données fournies par le Commanditaire. 

La période considérée pour les calculs est l’année civile. 

 

Les sources d’émission sont classées en deux grandes catégories : 

 Les émissions liées aux aéronefs ; 

 Les émissions liées aux activités au sol. 

En effet, en sus des moteurs et des mouvements des aéronefs, les sources prises en compte 

doivent correspondre à tous les émetteurs jugés significatifs situés sur la zone considérée. 

 

La planche immédiatement suivante répertorie les différents postes d’émissions polluantes, 

identifiés à partir des informations fournies par le Commanditaire. 

 

 

Figure 2: Postes d’émissions polluantes, identifiés selon les informations du Commanditaire 
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Les émissions sont estimées pour chacune des activités prises en compte, au moyen de la 

formule suivante qui exprime de manière très générale et schématique de la méthode utilisée. 

Pour une activité donnée « a » : Es,a = Aa x FEs,a  

Avec : 

E = émission relative à la substance « s » et à l’activité « a » pendant l’année considérée 

A = quantité d’activité relative à l’activité « a » pendant l’année considérée 

FE = facteur d’émission relatif à la substance « s » et à l’activité « a » pendant l’année considérée 

 

On obtiendra les émissions totales : Es = a=1 à n Es,a  

Avec : 

E = émission relative à la substance « s » pendant l’année considérée 

n = nombre d’activités émettrices prises en compte sur la plate-forme aéroportuaire 

 

Les termes « Aa » et « FEs,a » sont en fait déterminés pour des combinaisons plus fines de 

l’activité, associant de manière générale une opération, une technologie et un produit. Il est 

intéressant de retenir que cette combinaison est souvent distinguée par le terme « activité émettrice 

élémentaire ». 

 

 

4 Polluants pris en compte 
 

Les polluants pris en considération dans cette étude sont ceux du CITEPA, c’est-à-dire : 

Composés participant à l’acidification, eutrophisation et pollution photochimique : 

 Dioxyde de soufre (SO2) 

 Oxydes d'azote (NOx = NO + NO2) 

 Composés Organiques Volatils Non Méthaniques (COVNM) 

 Ammoniac (NH3) 

 Monoxyde de carbone (CO) 

Particules en suspension : 

 Particules totales en suspension (TSP) 

 Particules de diamètre inférieur à 10 microns (PM10) 

 Particules de diamètre inférieur à 2,5 microns (PM2,5) 

 Particules de diamètre inférieur à 1,0 microns (PM1,0) 
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Métaux lourds 

 Arsenic (As) 

 Cadmium (Cd) 

 Chrome (Cr) 

 Cuivre (Cu) 

 Mercure (Hg) 

 Nickel (Ni) 

 Plomb (Pb) 

 Sélénium (Se) 

 Zinc (Zn) 

Composés participant à l’accroissement des gaz à effet de serre 

 Méthane (CH4) 

 Dioxyde de carbone (CO2) 

 Protoxyde d’azote (N2O) 

Polluants organiques persistants 

 Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques (HAP) 

 Dioxines et furannes (PCDD-F) 

 

 

5 Emissions liées aux aéronefs 
 

Les aéronefs sont des émetteurs non seulement via l’usage de moteurs thermiques mais 

également via l’usure des équipements (usures des pneumatiques, usure des disques de frein, etc.). 

Nota : Les données concernant le trafic des aéronefs sont disponibles en annexe N°1. 

 

5.1 Émissions polluantes issues des moteurs 

Les émissions issues des moteurs et les émissions liées à la consommation de carburants 

sont calculées à partir des facteurs d’émission du CITEPA rubrique « Trafic domestique (cycle 

d'atterrissage/décollage - partie du vol < 1000 m) ». 

Ici, il est considéré la moyenne sur les années 2017 à 2019. 

Les consommations de carburant sont calculées à partir des données techniques des avions. 

Les facteurs d’émissions considérés sont reportés dans le tableau immédiatement suivant. 
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Tableau 1: Facteurs d’émission associés à la consommation de carburant par les aéronefs 

 Moyenne des Années 2017 à 2019 

POLLUANTS Unité Kérosène Essence aviation 

Oxydes d'azote NOx g / tonne 12282,61 3333,19 

Monoxyde d'azote CO g / tonne 10584,98 346644,94 

Composés organiques volatils COVNM g / tonne 2126,21 19232,73 

Dioxyde de soufre SO2 g / tonne 1000 1000 

Particules TSP TSP g / tonne 114,04 120,91 

Particules PM10 PM10 g / tonne 114,04 120,91 

Particules PM2.5 PM2,5 g / tonne 114,04 120,91 

Particules PM1.0 PM1,0 g / tonne 93,77 99,42 

"Black Carbon" BC g / tonne 54,74 58,04 

Plomb Pb g / tonne - 741721,85 

Dioxyde de carbone CO2 kg / tonne 3160 3102 

Méthane CH4 g / tonne 236,25 2136,97 

Protoxyde d'azote N2O g / tonne 86 88 

Dioxyde de carbone - équivalent CO2-eq kg / tonne 3202,23 3301,22 

 

 

5.2 Émissions polluantes liées à l’abrasion des pneus et des freins des aéronefs 

Les émissions liées à l’usure des équipements sont calculées à partir des facteurs d’émission 

du CITEPA rubrique « Trafic domestique (cycle d'atterrissage/décollage - < 1000 m) - Abrasion des 

pneus et des freins) ». 

Ces derniers sont reportés dans le tableau ci-après et sont fournis par cycle LTO (Landing-Take-Off). 

 

Tableau 2: Facteurs d’émission associés à l’usure des aéronefs 

POLLUANTS Unité Valeur 

Particules TSP TSP g / cycles LTO 380,80 

Particules PM10 PM10 g / cycles LTO 190,40 

Particules PM2.5 PM2,5 g / cycles LTO 110,85 

"Black Carbon" BC g / cycles LTO 13,00 
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5.3 Émissions polluantes issues des aéronefs 

Le tableau ci-dessous synthétise les émissions polluantes provenant des aéronefs, obtenues 

sur l’ensemble d’une année. 

 

Tableau 3 : Emissions polluantes issues des aéronefs 

      
Situation 

actuelle 

Situation 

projetée 

Oxydes d'azote NOx [kg/an] 11380,47 11083,11 

Monoxyde d'azote CO [kg/an] 131196,31 126975,26 

Composés organiques volatils COVNM [kg/an] 8557,53 8290,89 

Dioxyde de soufre SO2 [kg/an] 1183,83 1151,22 

Particules TSP TSP [kg/an] 37065,13 35358,77 

Particules PM10 PM10 [kg/an] 18601,28 17746,20 

Particules PM2.5 PM2,5 [kg/an] 10886,97 10387,57 

Particules PM1.0 PM1,0 [kg/an] 113,00 109,88 

"Black Carbon" BC [kg/an] 1326,97 1267,01 

Plomb Pb [kg/an] 261,91 253,35 

Dioxyde de carbone CO2 [Tonne/an] 3719,12 3617,61 

Méthane CH4 [Tonne/an] 23,78 22,35 

Protoxyde d'azote N2O [Tonne/an] 8,40 7,90 

Dioxyde de carbone - équivalent CO2-eq [Tonne/an] 7902,03 7549,77 

 

 

6 Emissions liées aux engins et aux véhicules présents sur le site 
 

Les sources mobiles présentes sur une plate-forme aéroportuaire, autres que les aéronefs, 

sont les véhicules particuliers et les véhicules de transport en commun, les engins spéciaux utilisés 

dans un aéroport (tracteurs pousseurs, chariots élévateurs, etc.) et d’autres types d’engins 

(motoculteurs, tondeuses, etc.). 
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6.1 Émissions polluantes à l’échappement 

 Emissions des engins 

Les émissions polluantes provenant de l’échappement des engins sont calculées à partir des 

facteurs d’émissions du CITEPA et de la consommation de carburants rubrique Engins spéciaux (EMNR 

– engins mobiles non routiers). 

Les hypothèses considérées pour les calculs sont résumées dans les tableaux qui suivent. 

 
Tableau 4: Facteurs d’émission associés à la consommation de carburants par les engins 

POLLUANTS Unité Valeur 

Oxydes d'azote NOx Kg/(109 Joule) 3,41E-01 

Monoxyde d'azote CO Kg/(109 Joule) 1,17E-06 

Composés organiques volatils COVNM Kg/(109 Joule) 5,64E-02 

Dioxyde de soufre SO2 Kg/(109 Joule) 4,69E-04 

Particules TSP TSP Kg/(109 Joule) 2,49E-02 

Particules PM10 PM10 Kg/(109 Joule) 2,37E-02 

Particules PM2.5 PM2,5 Kg/(109 Joule) 2,25E-02 

Particules PM1.0 PM1,0 Kg/(109 Joule) 2,21E-02 

"Black Carbon" BC Kg/(109 Joule) 1,78E-02 

Arsenic As Kg/(109 Joule) 2,35E-09 

Cadmium Cd Kg/(109 Joule) 1,17E-09 

Chrome Cr Kg/(109 Joule) 2,82E-07 

Cuivre Cu Kg/(109 Joule) 1,71E-07 

Mercure Hg Kg/(109 Joule) 5,40E-08 

Nickel Ni Kg/(109 Joule) 2,35E-09 

Plomb Pb Kg/(109 Joule) 7,04E-09 

Sélénium Se Kg/(109 Joule) 2,35E-09 

Zinc Zn Kg/(109 Joule) 4,46E-07 

Dioxines et furannes Zn Kg/(109 Joule) 2,35E-12 

Ammoniac PCDD-F Kg/(109 Joule) 1,90E-04 

Dioxyde de carbone CO2 Kg/(109 Joule) 74,523 

Méthane CH4 Kg/(109 Joule) 1,86E-03 

Protoxyde d'azote N2O Kg/(109 Joule) 2,86E-02 

Dioxyde de carbone équivalent CO2-equi Kg/(109 Joule) 82,3 

Benzo(a)anthracène BAA Kg/(109 Joule) 1,04E-06 

Dibenzo(a,h)anthracène BAHA Kg/(109 Joule) 2,14E-07 

Benzo(a)pyrène BAP Kg/(109 Joule) 1,09E-06 

Benzo(b)Fluoranthène BBF Kg/(109 Joule) 1,26E-06 

Benzo(g,h,i)perylene BGHIPE Kg/(109 Joule) 2,29E-06 

Benzo(k)Fluoranthène BKF Kg/(109 Joule) 1,10E-06 

Fluoranthène FLUORA Kg/(109 Joule) 1,46E-05 

Indéno(1,2,3)pyrène INDPY Kg/(109 Joule) 9,71E-07 
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Tableau 5: Consommations moyennes des engins présents sur le site 

  [litre/an] Carburant consommé Situation actuelle Situation projetée 

Push Tracma Gazole 60 60 

GPU Gazole 100 100 

Tapis à bagages Gazole 20 20 

Air starter Gazole 20 20 

  [109 Joule/an] Carburant consommé Situation actuelle Situation projetée 

Tracteur GNR 67 par défaut (guide 2013) 67 par défaut (guide 2013) 

Tondeuse Gazole blanc 10 par défaut (guide 2013) 10 par défaut (guide 2013) 

Chaleur de combustion pour le gazole et le GNR : 37,856 109 Joule/m3 

 

 

 Emissions des véhicules 

Les hypothèses considérées pour les calculs sont présentées dans les tableaux ci-après. 

Les émissions polluantes sont calculées à partir des facteurs d’émissions du CITEPA rubrique 

Transport routier. 
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Tableau 6: Facteurs d’émission des polluants à l’échappement pour les véhicules  

POLLUANTS Unité Valeur 

Oxydes d'azote NOx kg/(veh.km) 1,60E-03 

Monoxyde d'azote CO kg/(veh.km) 4,07E-04 

Composés organiques volatils COVNM kg/(veh.km) 8,38E-05 

Dioxyde de soufre SO2 kg/(veh.km) 1,02E-05 

Particules TSP TSP kg/(veh.km) 1,17E-05 

Particules PM10 PM10 kg/(veh.km) 1,17E-05 

Particules PM2.5 PM2,5 kg/(veh.km) 1,17E-05 

Particules PM1.0 PM1,0 kg/(veh.km) 1,08E-05 

"Black Carbon" BC kg/(veh.km) 1,76E-06 

Arsenic As kg/(veh.km) 5,10E-11 

Cadmium Cd kg/(veh.km) 2,55E-11 

Chrome Cr kg/(veh.km) 4,34E-09 

Cuivre Cu kg/(veh.km) 2,91E-09 

Mercure Hg kg/(veh.km) 2,70E-09 

Nickel Ni kg/(veh.km) 1,02E-10 

Plomb Pb kg/(veh.km) 1,15E-10 

Sélénium Se kg/(veh.km) 5,10E-11 

Zinc Zn kg/(veh.km) 9,19E-09 

Dioxines et furannes PCDD-F kg/(veh.km) 4,00E-16 

Ammoniac NH3 kg/(veh.km) 9,00E-03 

Dioxyde de carbone CO2 kg/(veh.km) 1,4910 

Méthane CH4 kg/(veh.km) 4,51E-06 

Protoxyde d'azote N2O kg/(veh.km) 1,85E-05 

Dioxyde de carbone équivalent CO2-equi kg/(veh.km) 1,4963 

Benzo(a)pyrène BaP kg/(veh.km) 9,00E-10 

Benzo(b)Fluoranthène BbF kg/(veh.km) 5,45E-09 

Benzo(k)Fluoranthène BkF kg/(veh.km) 6,09E-09 

Indéno(1,2,3)pyrène IndPy kg/(veh.km) 1,40E-09 

 

Tableau 7: Distances parcourues par les véhicules 

  Distance parcourue moyenne sur une année 

Types de véhicule Nombre Situation actuelle Situation projetée 

Véhicules utilitaires légers 2 7000 km 7500 km 

Camion Avitailleur 1 800 km 800 km 

Camion SSLIA (P : 190 kW) 1 1600 km 1600 km 

Camion SSLIA (P : 270 kW) 1 1600 km 1600 km 
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6.2 Émissions polluantes liées à l’abrasion des pneus et des freins 

Les émissions polluantes provenant de l’échappement des engins sont quantifiées à partir 

des facteurs d’émissions du CITEPA et de la consommation de carburants. 

Les hypothèses considérées pour les calculs sont présentées dans les tableaux ci-après. 

 

Tableau 8: Facteurs d’émission des polluants liés à l’abrasion des pneus et des freins des 
véhicules et des engins hors aéronefs 

POLLUANTS Unité Camions avitailleur et SSLIA VUL et Engins 

Particules TSP TSP kg/(veh.km) 1,84E-04 5,80E-05 

Particules PM10 PM10 kg/(veh.km) 1,24E-04 4,07E-05 

Particules PM2.5 PM2,5 kg/(veh.km) 6,45E-05 2,15E-05 

Particules PM1.0 PM1,0 kg/(veh.km) 8,67E-06 3,36E-06 

"Black Carbon" BC kg/(veh.km) 4,85E-06 1,87E-06 

Arsenic As kg/(veh.km) 1,30E-08 3,17E-09 

Cadmium Cd kg/(veh.km) 1,35E-09 4,99E-10 

Chrome Cr kg/(veh.km) 1,25E-07 0,00E+00 

Cuivre Cu kg/(veh.km) 1,67E-06 6,01E-07 

Nickel Ni kg/(veh.km) 2,08E-08 7,00E-09 

Plomb Pb kg/(veh.km) 3,36E-07 1,21E-07 

Sélénium Se kg/(veh.km) 2,17E-09 8,61E-10 

Zinc Zn kg/(veh.km) 1,26E-06 4,41E-07 

Benzo(a)pyrène BaP kg/(veh.km) 9,91E-10 2,02E-10 

Benzo(b)Fluoranthene BbF kg/(veh.km) 5,85E-10 1,19E-10 

Benzo(k)Fluoranthene BkF kg/(veh.km) 5,96E-10 1,23E-10 

Indéno(1,2,3)pyrène IndPy kg/(veh.km) 4,07E-10 8,04E-11 

 

Tableau 9: Distances parcourues par les véhicules et par les engins 

  Distance parcourue moyenne sur une année 

Type de véhicule Nombre Situation actuelle Situation projetée 

Tracteur 1 1310 km 960 km 

Tondeuse 1 32 km 50 km 

Tracma 1 10 km 10 km 

Véhicules utilitaires légers 2 7000 km 7500 km 

Camion Avitailleur 1 800 km 800 km 

Camion SSLIA (P : 190 kW) 1 1600 km 1600 km 

Camion SSLIA (P : 270 kW) 1 1600 km 1600 km 

SSLIA : Service de Sauvetage et Lutte contre les Incendies d'Aéronefs 

VUL : Vehicule Utilitaires Léger 
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6.3 Émissions polluantes issues des véhicules et des engins hors aéronefs 

Le tableau ci-dessous recense les émissions polluantes provenant des véhicules et des engins 

hors aéronefs calculées sur l’ensemble d’une année. 

 

Tableau 10: Emissions polluantes issues des véhicules et des engins hors aéronefs 

      
Situation 

actuelle 

Situation 

projetée 

Oxydes d'azote NOx [kg/an] 20,98 22,02 

Monoxyde d'azote CO [kg/an] 3,1360 3,2436 

Composés organiques volatils COVNM [kg/an] 0,4259 0,4323 

Dioxyde de soufre SO2 [kg/an] 0,0630 0,0645 

Particules TSP TSP [kg/an] 1,6327 1,6933 

Particules PM10 PM10 [kg/an] 1,1473 1,1906 

Particules PM2.5 PM2,5 [kg/an] 0,6417 0,6658 

Particules PM1.0 PM1,0 [kg/an] 0,1575 0,1632 

"Black Carbon" BC [kg/an] 0,0579 0,0602 

Arsenic As [kg/an] 9,65E-05 9,97E-05 

Cadmium Cd [kg/an] 1,26E-05 1,31E-05 

Chrome Cr [kg/an] 5,27E-04 5,28E-04 

Cuivre Cu [kg/an] 1,51E-02 1,57E-02 

Mercure Hg [kg/an] 1,68E-05 1,73E-05 

Nickel Ni [kg/an] 3,04E-03 3,17E-03 

Plomb Pb [kg/an] 1,82E-04 1,89E-04 

Sélénium Se [kg/an] 2,10E-05 2,19E-05 

Zinc Zn [kg/an] 1,13E-02 1,17E-02 

Dioxines et furannes PCDD-F [kg/an] 1,50E-11 1,59E-11 

Ammoniac NH3 [kg/an] 36,10 36,10 

Benzo(a)pyrène BaP [kg/an] 1,50E-05 1,58E-05 

Benzo(b)Fluoranthene BbF [kg/an] 3,17E-05 3,24E-05 

Benzo(k)Fluoranthene BkF [kg/an] 2,88E-05 2,91E-05 

Indéno(1,2,3)pyrène IndPy [kg/an] 1,63E-05 1,70E-05 

Dioxyde de carbone CO2 [Tonne/an] 9,192 9,422 

Méthane CH4 [Tonne/an] 4,62E-05 4,82E-05 

Protoxyde d'azote N2O [Tonne/an] 2,34E-04 2,45E-04 

Dioxyde de carbone - équivalent CO2-eq [Tonne/an] 9,823 10,096 
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7 Emissions liées aux stockages et à la distribution des carburants 
 

Par défaut, les émissions provenant des stockages et de la distribution des carburants sont 

calculées à partir des émissions du CITEPA aux rubriques : 

 Distribution de combustibles liquides (sauf essence) - Autres manutentions et 

stockages 

 Distribution de l'essence - Transport et dépôts (excepté stations-service) 

Les hypothèses utilisées pour les calculs sont listées dans les tableaux ci-après. 

Tableau 11: Stockages des hydrocarbures 

  
Situation 
actuelle 

Situation 
projetée 

  Capacité [L] 

Jet A1 50000 50000 

Avgas 100LL 50000 50000 

Gasoil Blanc 1500 1500 

GNR (Gasoil Non Routier) 1500 1500 

 

Tableau 12: Distribution des carburants 

   Situation actuelle Situation projetée 

Jet A1 [litre/an] 107 823 175 000 

Avgas 100LL [litre/an] 164 781 110 000 

Gasoil Blanc [litre/an] 3000 3000 

GNR (Gasoil Non Routier) [litre/an] 1000 1000 
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8 Emissions liées à la circulation des sur des pistes revêtues et non revêtues 
 

Par défaut, les calculs des émissions de particules/poussières issues de la circulation des 

aéronefs, véhicules et engins sur des pistes/voies revêtues et non revêtues sont réalisés selon les 

équations du GT Guide Carrière BNEIPE - Guide méthodologique d’aide à la déclaration annuelle des 

émissions polluantes et des déchets à l’attention des exploitants de carrières et d’installations des 

premiers traitements des matériaux – Version 9 – Décembre 2017. 

Il s’agit des formules suivantes : 

ETSP = 1,381*(s/12)0,7*(Pvéhicule/2,72)0,45*dnon revêtue*(1-ER)+0,076* drevêtue 

EPM10 = 0,423*(s/12)0,7*(Pvéhicule/2,72)0,45*dnon revêtue*(1-ER)+0,038* drevêtue 

Avec ETSP Masse des poussières totales émises [kg] 

 EPM10 Masse des poussières PM10 émises [kg] 

 EPM2,5 Masse des poussières PM2,5 émises [kg] 

 Pvéhicule Masse moyenne du véhicule [tonne] 

 s Teneur en fine des matériaux de surface [%]  

1 ,6% pour les roches massives et 0,8% pour les roches meubles 

 dnon revêtue Distance totale parcourue par les véhicules sur des routes non revêtues [km] 

 d revêtue Distance totale parcourue par les véhicules sur des routes revêtues [km] 

 

Les données considérées pour les calculs sont présentées ci-dessous. 

 

Tableau 13: Distances parcourues sur le site – Situation actuelle 

   Distance annuelle[km] 

Situation actuelle Masse [tonne] Non revêtue Revêtue 

Aéronefs -  176,4 

Tracma 2,26  10 

Camion Avitailleur 23  800 

Camion SSLIA (190 kW) 26 100 1500 

Camion SSLIA (400 kW) 39 100 1500 

Tracteur 2,83 1300 10 

Tondeuse 1,0 32   

VUL 3,5 8000 6000 
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Tableau 14: Distances parcourues sur le site – Situation projetée 

   Distance annuelle[km] 

Situation actuelle Masse [tonne] Non revêtue Revêtue 

Aéronefs -  154,4 

Tracma 2,26  10 

Camion Avitailleur 23  800 

Camion SSLIA (190 kW) 26 100 1500 

Camion SSLIA (400 kW) 39 100 1500 

Tracteur 2,83 1300 10 

Tondeuse 1,0 32   

VUL 3,5 5000 10000 

 

 

9 Emissions liées aux chantiers 

Dans la présente étude, il est considéré uniquement les chantiers de construction de travaux 

publics, tels que la construction de routes (hors utilisation de bitume). 

Les données nécessaires à la quantification des émissions pour ce poste sont les superficies 

des chantiers ; en l’occurrence, la superficie totale du chantier est estimée à 7700 m². 

Les facteurs d’émission pour les chantiers de construction de travaux publics sont les 

suivants : 

 Particules TSP : 1 227 kg/ha 

 Particules PM10 : 228 kg/ha 

 Particules PM2,5 : 76 kg/ha 

 Particules PM1,0 : 27 kg/ha. 

Pour l’estimation des émissions liées au recouvrement des routes par l'asphalte, il est par 

défaut utilisé les facteurs d’émissions du CITEPA, à savoir : 

 COVNM : 229 g/Tonne d’asphalte 

 Benzo(a)anthracène : 0,766 mg/Tonne d’asphalte 

 Dibenzo(a,h)anthracène : 0,00034  mg/Tonne d’asphalte 

 Benzo(a)pyrène : 0,0711 mg/Tonne d’asphalte 

 Benzo(b)Fluoranthene : 0,391 mg/Tonne d’asphalte 

 Benzo(g,h,i)perylene : 0,145 mg/Tonne d’asphalte 

 Benzo(k)Fluoranthene : 2,75 mg/Tonne d’asphalte 

 Fluoranthène : 2,75 mg/Tonne d’asphalte 

 Indéno(1,2,3)pyrène : 0,0261 mg/Tonne d’asphalte 

 Dioxines et furannes : 0,00028571 mg/Tonne d’asphalte 
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En fonction des sollicitations auxquelles les pistes de décollage et d’atterrissage sont 

exposées, différents principes de construction et méthodes de pose sont envisagés. 

L’épaisseur du revêtement est comprise entre 25 cm et 130 cm pour les pistes aux 

sollicitations les plus extrêmes. 

Il est retenu pour ce dossier la valeur de 30 cm. 

Avec ces hypothèses, il est calculé les émissions suivantes : 

 

Tableau 15: Emissions polluantes issues des chantiers 

Composés organiques volatils [kg/an] 739,20 

Particules TSP [kg/an] 94479,00 

Particules PM10 [kg/an] 17556,00 

Particules PM2.5 [kg/an] 5852,00 

Particules PM1.0 [kg/an] 2079,00 

Benzo(a)anthracène [kg/an] 2,48E-03 

Dibenzo(a,h)anthracène [kg/an] 1,10E-06 

Benzo(a)pyrène [kg/an] 2,30E-04 

Benzo(b)Fluoranthene [kg/an] 1,26E-03 

Benzo(g,h,i)perylene [kg/an] 4,68E-04 

Benzo(k)Fluoranthene [kg/an] 6,24E-04 

Fluoranthène [kg/an] 8,89E-03 

Indéno(1,2,3)pyrène  [kg/an] 8,43E-05 

Dioxines et furannes [kg/an] 9,24E-07 

 

 

10 Synthèse de l’inventaire des émissions polluantes 
 

Les émissions atmosphériques liées aux activités de la zone aéroportuaires sont disponibles 

dans les tableaux ci-après. 
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Tableau 16: Synthèse des émissions atmosphériques – Situation actuelle 

     Aéronefs Véhicules et des engins hors aéronefs Circulation des engins - usures des routes Stockages et distributions de carburants Total 

Oxydes d'azote NOx [kg/an] 11380,5 21,0   11401,4 

Monoxyde d'azote CO [kg/an] 131196,3 3,136   131199,4 

Composés organiques volatils COVNM [kg/an] 8557,5 0,426  7294,7 15852,6 

Dioxyde de soufre SO2 [kg/an] 1183,8 0,063   1183,9 

Particules TSP TSP [kg/an] 37065,1 1,633 3023,6  40090,4 

Particules PM10 PM10 [kg/an] 18601,3 1,147 2623,8  21226,2 

Particules PM2.5 PM2,5 [kg/an] 10887,0 6,42E-01   10887,6 

Particules PM1.0 PM1,0 [kg/an] 113,0 1,57E-01   113,2 

"Black Carbon" BC [kg/an] 1327,0 5,79E-02   1327,0 

Arsenic As [kg/an]  9,65E-05   9,65E-05 

Cadmium Cd [kg/an]  1,26E-05   1,26E-05 

Chrome Cr [kg/an]  5,27E-04   5,27E-04 

Cuivre Cu [kg/an]  1,51E-02   1,51E-02 

Mercure Hg [kg/an]  1,68E-05   1,68E-05 

Nickel Ni [kg/an]  3,04E-03   3,04E-03 

Plomb Pb [kg/an] 261,91 1,82E-04   261,91 

Sélénium Se [kg/an]  2,10E-05   2,10E-05 

Zinc Zn [kg/an]  1,13E-02   1,13E-02 

Dioxines et furannes PCDD-F [kg/an]  1,50E-11   1,50E-11 

Ammoniac NH3 [kg/an]  36,10   36,10 

Dioxyde de carbone CO2 [Tonne/an] 3719,12 9,19   3728,31 

Méthane CH4 [Tonne/an] 23,78 4,62E-05   23,78 

Protoxyde d'azote N2O [Tonne/an] 8,40 2,34E-04   8,40 

Dioxyde de carbone - équivalent CO2-eq [Tonne/an] 7902,03 9,82   7911,85 

Benzo(a)anthracène BaA [kg/an]  0,00E+00    

Dibenzo(a,h)anthracène Baha [kg/an]  0,00E+00    

Benzo(a)pyrène BaP [kg/an]  1,50E-05   1,50E-05 

Benzo(b)Fluoranthene BbF [kg/an]  3,17E-05   3,17E-05 

Benzo(g,h,i)perylene BghiPe [kg/an]  0,00E+00    

Benzo(k)Fluoranthene BkF [kg/an]  2,88E-05   2,88E-05 

Fluoranthène Fluora [kg/an]  0,00E+00    

Indéno(1,2,3)pyrène IndPy [kg/an]  1,63E-05   1,63E-05 

Benzo(a)pyrène équivalent BaP equ [kg/an]  2,27E-05   2,27E-05 
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Tableau 17: Synthèse des émissions atmosphériques – Situation projetée 

     Aéronefs 
Véhicules et des engins 

hors aéronefs 
Circulation des engins - 

usures des routes 
Stockages et distributions 

de carburants 
Total Différence avec la situation actuelle 

Oxydes d'azote NOx [kg/an] 11083,1 22,0   11105,1 -296,3 -2,599% 

Monoxyde d'azote CO [kg/an] 126975,3 3,244   126978,5 -4220,9 -3,217% 

Composés organiques volatils COVNM [kg/an] 8290,9 0,432  7545,0 15836,4 -16,3 -0,103% 

Dioxyde de soufre SO2 [kg/an] 1151,2 0,065   1151,3 -32,6 -2,755% 

Particules TSP TSP [kg/an] 35358,8 1,693 1078,3  36438,8 -3651,6 -9,108% 

Particules PM10 PM10 [kg/an] 17746,2 1,191 1010,9  18758,3 -2467,9 -11,627% 

Particules PM2.5 PM2,5 [kg/an] 10387,6 6,66E-01   10388,2 -499,4 -4,587% 

Particules PM1.0 PM1,0 [kg/an] 109,9 1,63E-01   110,0 -3,1 -2,755% 

"Black Carbon" BC [kg/an] 1267,0 6,02E-02   1267,1 -60,0 -4,518% 

Arsenic As [kg/an]  9,97E-05   9,97E-05 3,18E-06 3,290% 

Cadmium Cd [kg/an]  1,31E-05   1,31E-05 5,03E-07 4,007% 

Chrome Cr [kg/an]  5,28E-04   5,28E-04 6,62E-07 0,126% 

Cuivre Cu [kg/an]  1,57E-02   1,57E-02 6,02E-04 3,981% 

Mercure Hg [kg/an]  1,73E-05   1,73E-05 4,27E-07 2,538% 

Nickel Ni [kg/an]  3,17E-03   3,17E-03 1,21E-04 3,984% 

Plomb Pb [kg/an] 253,35 1,89E-04   253,35 -8,55 -3,266% 

Sélénium Se [kg/an]  2,19E-05   2,19E-05 8,69E-07 4,128% 

Zinc Zn [kg/an]  1,17E-02   1,17E-02 4,42E-04 3,921% 

Dioxines et furannes PCDD-F [kg/an]  1,59E-11   1,59E-11 9,54E-13 6,377% 

Ammoniac NH3 [kg/an]  36,10   36,10 6,61E-04 0,002% 

Dioxyde de carbone CO2 [Tonne/an] 3617,61 9,42   3627,03 -101,28 -2,717% 

Méthane CH4 [Tonne/an] 22,35 4,82E-05   22,35 -1,43 -6,013% 

Protoxyde d'azote N2O [Tonne/an] 7,90 2,45E-04   7,90 -0,50 -5,978% 

Dioxyde de carbone - équivalent CO2-eq [Tonne/an] 7549,77 10,10   7559,87 -351,98 -4,449% 

Benzo(a)anthracène BaA [kg/an]        

Dibenzo(a,h)anthracène Baha [kg/an]        

Benzo(a)pyrène BaP [kg/an]  1,58E-05   1,58E-05 8,14E-07 5,424% 

Benzo(b)Fluoranthene BbF [kg/an]  3,24E-05   3,24E-05 7,04E-07 2,220% 

Benzo(g,h,i)perylene BghiPe [kg/an]        

Benzo(k)Fluoranthene BkF [kg/an]  2,91E-05   2,91E-05 3,14E-07 1,089% 

Fluoranthène Fluora [kg/an]        

Indéno(1,2,3)pyrène IndPy [kg/an]  1,70E-05   1,70E-05 7,62E-07 4,679% 

Benzo(a)pyrène équivalent BaP equ [kg/an]  2,37E-05   2,37E-05 9,92E-07 4,372% 

 

Pour plus de clarté les taux d’évolution entre les deux situations sont présentés sur les figures ci-après. 
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Figure 3: Taux d’évolution entre la situation actuelle et projetée – Poste d’émission 
« Aéronefs » 

 

 

Figure 4: Taux d’évolution entre la situation actuelle et projetée – Poste d’émission 
« Véhicules et des engins hors aéronefs » 
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Figure 5: Taux d’évolution entre la situation actuelle et projetée – Ensemble des postes 
d’émission 

 

 

11 Analyse des résultats 
 

Les émissions épousent différentes trajectoires en fonction des polluants. 

Seules les émissions des métaux, hors plomb, et des HAP augmentent avec le projet. 

Selon les données fournies, le projet n’induit pas d’augmentation du trafic aérien.  

Les augmentations des émissions proviennent surtout de l’usage des engins et des véhicules, 

hors aéronefs. Toutefois, cela reste à nuancer car ces hausses sont très limitées et ne sont pas de 

nature à dégrader la qualité de l’air et la santé des populations environnantes. 
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ANNEXE N°1 – Données nécessaire à la quantification des émissions liées aux aéronefs 
 

Poste d’émissions – Moteurs des aéronefs 

 

Tableau 18: Données d’entrée pour le calcul des émissions provenant des moteurs des aéronefs  

Activités Type d’aéronef 
Effectif 

actuel 

Effectif 

projeté 
Moteur (puissance) 

Nombre de mouvements 

actuels en moyenne 

annuelle 

Nombre de mouvements projetés en 

2022 après travaux en moyenne annuelle 

Aéroclub d’Angoulême 

Avion biplace 

CESSNA 

150 
2 2 

Continental 0-200 

(100 ch) 
1914 2000 

CESSNA 

152 
2 2 

Lycoming 0-235-L2C 

(110 ch) 
2145 2000 

Avion 

quadriplace 

CESSNA 

172 
1 1 

Lycoming injection 

180 cv IO 360 (180 ch) 
702 700 

MCR 4S 1 1 Rotax 912S (100 ch) 250 250 

Océanair 

TC160 
1 1 

Lycomming O320-D2A 

(160 ch) 
114 100 

ULM 

Super 

Guépard 
1 1 Rotax 912S (100 ch) 1008 1000 

ZENAIR XL 1 1 Rotax 912S (100 ch) 390 400 

Association des Ailes 

Angoumoisines et 

Charentaises 

Avion 

remorqueur 

Rally - MS 

893 A 
1 0 Lycoming (180 ch) 272 0 
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Activités Type d’aéronef 
Effectif 

actuel 

Effectif 

projeté 
Moteur (puissance) 

Nombre de mouvements 

actuels en moyenne 

annuelle 

Nombre de mouvements projetés en 

2022 après travaux en moyenne 

annuelle 

Ecole de pilotage Airbus 

Flight Academy Europe 

Avion 

monomoteur 
Cirrus SR20 8 8 

IO-390-C3B6 (215 

ch) 
9585 9600 

Avion 

monomoteur 
Cirrus SR22 1 1 

Continental IO-550 

N Platinium (310 

ch) 

174 170 

Avion multi 

moteur 

Diamond 

DA42 VI NG 
3 3 

2 moteurs Austro 

Engine AE300 

(170 ch) 

2180 2200 

Avion 

monomoteur 

Cap Aviation 

CAP-10 - CP10 
1 1 

Lycoming O-360-

A3A (180 ch) 
8 10 

Avion 

monomoteur 
Jodel D140 1 1 

Lycoming O-360-

A3A (180 ch) 
28 25 

Avion biplace 

monomoteur 
Grob 120 A-F 2 2 

Lycoming AEIO-540 

D4D5 (260 ch) 
262 260 

Association des Ailes 

Angoumoisines et 

Charentaises 

Hélicoptère 

biplace léger 
Cabri G2 3 3 ARRIEL 1B (641 ch) 2447 2400 

Hélicoptère 

moyen polyvalent 

Ecureuil 

AS350 
1 1 ARRIEL 1B (641 ch) 278 250 

Ecureuil 

AS355 
1 1 

2 ALLISON 250-

C20F (2*450 ch) 
439 400 

Dolphin AS 

365N3 
1 1 

2 ARRIEL 2C 

(2*839 ch) 
367 200 
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Activités Type d’aéronef 
Effectif 

actuel 

Effectif 

projeté 
Moteur (puissance) 

Nombre de 

mouvements actuels en 

moyenne annuelle 

Nombre de mouvements projetés 

en 2022 après travaux en moyenne 

annuelle 

Aviation 

Privée et 

d’Affaires 

Turbopropulseurs 

(1 – 5 sièges) 

BEECHCRAFT 

BARON G58 
  

2 Continental IO-520-C 

(2*285 ch) 
174 150 

Turbopropulseurs 

(5 – 9 sièges) 
MITSUBISHI MU-2   

2 turbopropulseurs Garrett 

TPE331-6-251M (2*579 kW) 
66 70 

Turbopropulseurs 

(9 – 19 sièges) 

BEECHCRAFT KING 

AIR 350 
  

2 Pratt & Whitney Canada 

PT6A-60 (2*782 kW) 
42 40 

Jets privés ultra 

légers 

(1 - 5 sièges) 

Embraer Phenom 

100  
  

2 Pratt & Whitney Canada 

PW617F-E 

6 10 Citation Mustang    
2 turbofans Pratt & Whitney 

Canada PW615F 

Eclipse EA500   
2 turbofans Pratt & Whitney 

Canada PW610F  

Jets privés légers 

(5 - 7 sièges) 

Citation CJ2    
2 turboréacteurs Williams 

International FJ44-2C 

30 30 
Citation CJ3    

2 turboréacteurs Williams 

International FJ44-3A 

Learjet 31A    2 Garrett TFE731-2 turbofan 

Jets privés 

intermédiaires 

(8 - 10 sièges) 

Hawker 1000    
2 Pratt & Whitney Canada 

PW305 turbofan engines 

40 40 

Challenger 300   2 x Honeywell HTF7000 

Learjet 60    
2 Pratt & Whitney Canada 

PW305A 

Hawker 800XP    
2 turboréacteurs Honeywell 

TFE731-5BR 
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Activités Type d’aéronef 
Effectif 

actuel 

Effectif 

projeté 
Moteur (puissance) 

Nombre de mouvements 

actuels en moyenne 

annuelle 

Nombre de mouvements projetés en 

2022 après travaux en moyenne annuelle 

Aviation Privée 

et d’Affaires 

Jets privés longs 

courrier 

(10 - 16 sièges) 

Gulfstream 

G-450 
  

2 turbofans Rolls-Royce Tay 

Mk.6118 

10 10 

Gulfstream 

G-550  
  

2 Rolls-Royce Deutschland 

BR710A2-20 

Global 5000    
2 réacteurs Rolls-Royce 

Deutschland BR710A2-20 

Falcon 7X   3 Pratt & Whitney Canada 

PW307-A 

Avions de ligne 

VIP (16 - 50 

sièges) 

Airbus A318   
2 Turbofan Engines CFM 

International CFM56-5 10 10 

Boeing BBJ   2 CFM56-7B26 engine 

Aviation 

militaire 

Avion Alpha jet   2 JT15D-5 29 20 

Avion Transal C160   2 Rolls-Royce Tyne 22 2 2 

Avion C212   1 FOCA-16-TSIO-520-WB 1 1 

Avion D140   1 FOCAA-0-360-A3A 7 5 

Avion 
E121   

2 Turbopropulseurs Pratt & 

Whitney PT6A-28 
41 40 

Avion FA50   3 1AS002-TFE731-3 2 2 

Avion 
F2TH   

2 PW308C Build Spec 1289 

14PW103 14PW103 
2 2 
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Activité Type d’aéronef 
Effectif 

actuel 

Effectif 

projeté 
Moteur (puissance) 

Nombre de mouvements 

actuels en moyenne 

annuelle 

Nombre de mouvements projetés en 

2022 après travaux en moyenne annuelle 

Aviation 

militaire 

Avion F900   3 1AS002-TFE731-3 2 2 

Avion FA7X   3 16PW114-PW307A 6 6 

Avion 
Grob G120   

1 Lycoming AEIO-540-D4D5 

de 260 ch à 2 700 tr/min 
1247 1200 

Avion 
Mirage 2000   

1 Turboréacteur à double 

flux, Snecma M53-P2 
9 10 

Avion Rafale   2 Snecma M88-2 3 3 

Avion 
TBM700   

1 Pratt & Whitney Canada 

PT6A-64 de 700 ch 
151 120 

Avion 
Pilatus PC21   

1 Pratt & Whitney Canada 

PT6A-68B 
634 600 

Avion 
PC6T   

1 Turbopropulseur P&W 

Canada PT6A-27 
4 4 

Avion FA10   2 1AS001-TFE731-2-2B 6 6 
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Activités Type d’aéronef 
Effectif 

actuel 

Effectif 

projeté 
Moteur (puissance) 

Nombre de mouvements 

actuels en moyenne 

annuelle 

Nombre de mouvements projetés en 

2022 après travaux en moyenne 

annuelle 

Aviation 

militaire 

Hélicoptère EC20   1 ARRIUS 2F 2 2 

Hélicoptère EC25   2 TV3-117 VMA 16 16 

Hélicoptère Gazelle   1 ASTAZOU IIIN2 13 13 

Hélicoptère Puma   2 Turmo IV 6 6 

Hélicoptère Tigre   2 GNOME H1200 2 2 

Hélicoptère EC75   2 TV3-117 VMA 2 2 

Hélicoptère EC135   2 ARRIUS 2B2 2 2 

Hélicoptère EC145   2 ARRIEL 1E2 11 11 

Hélicoptère AS32   2 MAKILA 1A1 1 1 

Hélicoptère AS50   1 ARRIEL 2D 5 5 

Hélicoptère AS55   2 ALLISON 250-C20F 11 11 

Hélicoptère AS65   2 ARRIEL 1C1 6 6 
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Contact 

Technisim Consultants 

316 rue Paul Bert – 69003 Lyon 

Fixe : 04 37 69 92 80 

Mél : technisim@wanadoo.fr 

 

 

 

 

Le contenu de ce rapport est uniquement valable pour le dossier faisant l’objet de la présente 
étude. Toute utilisation à d’autres fins doit faire l’objet d’une autorisation d’exploitation.  

 
 
 
 
 

ADDENDA : l’absence de remarques sous un mois à compter de la date de réalisation de l’étude vaut acceptation. 
Toute reprise mineure ou majeure ultérieure sera susceptible de faire l’objet d’un avenant financier spécifique. 
Nonobstant, le suivi administratif des services instructeurs régaliens est inclus dans la prestation. 
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